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INTRODUCTION : CONTEXTE ET ENVIRONNEMENT  DE LA PERIODE 
 

La période de référence a été marquée par plusieurs 

événements sociopolitiques sur le plan national et international. 

Au plan politique, le Parlement a connu d’intenses activités à 

travers la première session ordinaire de l'année 2018, les sessions 

extraordinaires et la tenue d’ateliers ouverts à des acteurs 

extraparlementaires. Un des résultats importants est la mise à 

disposition du pays, de deux instruments juridiques, à savoir la charte 

des partis politiques et le code électoral qui constituent une 

contribution du Parlement à la concrétisation de la réforme du 

système partisan. Ceci a suscité une effervescence de la classe 

politique avec la création et les regroupements de partis 

politiques qui témoignent de la vivacité et du dynamisme de la 

démocratie béninoise.   

La période a connu le renouvellement de l’une des institutions 

de la République, notamment la Cour constitutionnelle dont les 

nouveaux membres ont prêté serment le 6 juin 2018. De même, il a 

été noté une volonté manifeste de tous les acteurs de lutter contre 

l’impunité. Dans cette rubrique, la gestion des biens publics, le 

jugement des personnes impliquées dans le trafic de faux 

médicaments, la levée de l’immunité de certains députés, la 

promptitude de la réaction de l’autorité compétente dans l’affaire 

de tricherie dans le sport, ont le plus marqué l’attention de nos 

compatriotes.  

Au plan social, la période a été perturbée par une série de 

crises sociales, notamment dans le secteur de l’Education dont la 

grève a pris fin, in extremis, pour sauver l’année académique. L’une 

des conséquences a été les mauvais résultats enregistrés au niveau 

des différents examens. On peut toutefois se réjouir de la tenue de la 

deuxième session du Conseil national du dialogue social sous le signe 

d’une rentrée scolaire apaisée.  

Dans la période, on a noté des actes d’insécurité malgré les 

efforts du gouvernement à travers la Police républicaine. Des cas 

d’affrontement entre éleveurs et agriculteurs ont été également 
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enregistrés dans plusieurs localités, d’où le mérite de la 7ème législature 

d’avoir voté le 3 juillet 2018, la loi portant Code pastoral en 

République du Bénin, une loi qui reconnaît le droit des parties 

prenantes et garantit une gestion rationnelle des ressources naturelles 

ainsi que la paix sociale. 

C’est dans ce registre d’insécurité qu’il faut citer quelques cas 

de braquages dont certains ont entraîné des pertes en vies 

humaines. J’en profite pour saluer les efforts et les prouesses de la 

police républicaine dans la lutte contre la criminalité dans notre pays. 

En ce qui concerne la mise en œuvre du Plan stratégique de 

développement et de modernisation de l’Assemblée nationale, elle 

s’est essentiellement traduite par les dispositions prises en vue de 

doter le parlement d’un logiciel de gestion du courrier (axe 4), le 

renforcement de la Radio Hémicycle (axe 3), la fourniture du Wi-Fi 

dans le nouveau bâtiment des députés (axe 3), l’organisation des 

séminaires (axe 1), l’appui de la FAO aux députés (axe 9). 

Au titre du positionnement de notre parlement sur l’échiquier 

international, il faut noter la mission préparatoire de la délégation du 

Secrétariat de l’Assemblée parlementaire paritaire Afrique Caraïbes 

Pacifique-Union européenne (ACP-UE) dans le cadre de la tenue de 

la 52ème session de l’Assemblée parlementaire ACP et la 36ème session 

de l’Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE, événement 

important que notre pays aura l’honneur d’abriter. Le rapport de la 

mission est favorable et ne présente aucune ambiguïté quant à la 

possibilité et la capacité de notre Parlement d’organiser 

l’événement. 

Au cours de la période de référence, une proposition de loi 

portant révision de la Constitution a été rejetée faute d’avoir obtenu 

les 4/5 des suffrages des députés. Cette proposition est relative à : 

- la création de la Cour des Comptes ; 

- l’amélioration de la représentation des femmes au Parlement 

et dans les Conseils communaux et municipaux ; 

- l’alignement des élections et ; 
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- la suppression de la peine de mort. 

Au plan parlementaire, on peut noter le vote d’importantes lois 

ayant un impact sur l’environnement socio-économique de notre 

pays (lois sur le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme, l’encadrement du droit de grève, le bail à usage 

d’habitation domestique, la Caisse des dépôts et consignations, le 

Code pénal, etc.), sans oublier la recomposition intervenue au sein 

des groupes parlementaires (dissolution, création). 
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I   ACTIVITES PARLEMENTAIRES  

 

1 Participation des Députés aux travaux 

La participation des Députés aux travaux tant en plénières 

qu'en commissions est variable d'un parlementaire à un autre. 

 

1.1 Présence aux séances plénières 

Au cours de la période de référence, cinquante-neuf (59) 

séances plénières ont été tenues. 

L'analyse du point des présences permet de noter une légère 

baisse du taux de participation des députés à ces séances par 

rapport à la précédente session, 67,97% contre 68,87%.  

C’est le lieu de remercier les honorables députés qui font des 

efforts, en participant aux travaux des séances plénières. J’exhorte les 

autres à redoubler d'ardeur afin que notre mandature atteigne ses 

objectifs constitutionnels ainsi que ceux de la législature que nous 

nous sommes fixés. 

 

1.2 Présence aux séances des commissions 

Le taux de présence aux travaux en commission reste faible. 

Cet état de choses qui perdure au fil des législatures mérite une 

attention particulière de la part de chacun de nous. 

 

2 Travail législatif 

Conformément aux dispositions des articles 4 et 5 de son 

Règlement intérieur, l’Assemblée nationale a eu plusieurs séances, 

tant en commissions qu’en plénières. 

 

2.1 Travaux au sein des commissions permanentes 

Au cours de la période de référence, les commissions 

permanentes se sont réunies plusieurs fois pour étudier différents 

dossiers. 
 

Le tableau ci-dessous fait le point de ces dossiers. 
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TABLEAU N°1 : RECAPITULATION DES TRAVAUX EN COMMISSIONS 

 

SITUATION DES 

DOSSIERS 

 

 

COMMISSIONS 

 

NOMBRE DE DOSSIERS  
 

 

NOMBRE DE 

SEANCES 
(pour étude de 

dossiers au fond) 

AFFECTES 

A LA COMMISSION 

 

TRAITES PENDANT 

LA PERIODE DE 

REFERENCE 

Au fond Pour avis Au fond 

Commission des lois, de 

l’administration et des droits 

de l’homme. 

41 20 13 40 

Commission des finances et 

des échanges. 
13 02 12 48 

Commission du plan de 

l’équipement et de la 

production. 

19 15 17 47 

Commission de l’éducation 

de la culture, de l’emploi et 

des affaires sociales. 

04 05 02 12 

Commission des relations 

extérieures de la coopéra-

tion au développement de la 

défense et de la sécurité. 

02 19 01 09 

TOTAL 79 - 45 - 

 

Au total, sur les soixante-dix-neuf (79) dossiers affectés aux 

commissions permanentes, quarante-cinq (45) ont été traités en 

commissions, soit un taux de traitement de 56,96 %. Des quarante-

cinq (45) dossiers étudiés, quarante-deux (42) ont été adoptés en 

plénière ; seulement trois (03) n’ont pu être examinés. 
 

Sur la base des dossiers affectés et étudiés au fond, on note, au 

niveau de chaque commission, le taux de traitement ci-après : 

- commission C1  :  31,70 % ; 

- commission C2 :  92,30 % ; 

- commission C3 :  89,47 % ; 

- commission C4  :  50,00 % ; 

- commission C5 :  50,00 %. 
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Je me dois de féliciter toutes les commissions en général et 

particulièrement les commissions en charge des lois, des finances et 

du plan pour le travail abattu pendant la période de référence. 
  

Il convient de souligner que le pourcentage accordé à la 

commission des lois n’est pas forcément en rapport avec le travail 

abattu, en raison du volume des lois étudiées par cette commission. 

Ce pourcentage n’est qu’une expression numérique.  
 

J’exhorte chacune des commissions à redoubler d'efforts au 

cours de la session qui vient de s'ouvrir.   

 

2.2  Travaux en séances plénières 

 Au cours de la période de référence, les séances plénières 

tenues sont au nombre de cinquante-neuf (59) et se répartissent 

comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 

 
TABLEAU N° 2 : DETAIL DES SEANCES PLENIERES PAR SESSION  

 

NATURE DE LA SESSION PERIODE NOMBRE DE SEANCES 

1ère session ordinaire 09 avril   au  06 juillet 2018 37 

1ère session extraordinaire 19 au 26 juillet 2018 03 

2ème session extraordinaire 26  au 30 juillet 2018 02 

3ème session extraordinaire 27 août au 10 septembre 2018 09 

4ème session extraordinaire 10 au 24 septembre 2018 08 

TOTAL 59 
 

2.3 Dossiers examinés 

Au cours de la période sous revue, l’Assemblée Nationale a 

examiné plusieurs dossiers qui peuvent être regroupés en deux (02) 

catégories, à savoir : 

- lois ordinaires ;  

- lois portant autorisation de ratification. 
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2.3.1 Lois ordinaires : 17 

Dix-sept lois ordinaires ont été examinées. Il s’agit de : 

- la loi n° 2018-10 relative à la protection, l’aménagement et la 

mise en valeur de la zone littorale (17 avril 2018) ; 

- la loi n° 2018-12 portant régime juridique du bail à usage 

d’habitation domestique en République du Bénin (24 avril 2018) ; 

- la loi n° 2018-13 modifiant et complétant la loi n° 2001-37 du 

27 août 2002 portant organisation judiciaire en République du Bénin 

modifiée et création de la cour de répression des infractions 

économiques et du terrorisme (18 mai 2018) ; 

- la loi n° 2018-14 modifiant et complétant la loi n° 2012-15 du 

18 mars 2013 portant code de procédure pénale en République du 

Bénin (18 mai 2018) ; 

-  la loi n° 2018-16 portant code pénal en République du Bénin 

(04 juin 2018) ;  

-  la loi n° 2018-17 portant lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme en République du Bénin (11 

juin 2018) ; 

- la loi n° 2018-18 sur les changements climatiques en 

République du Bénin (18 juin 2018) ; 

- la loi n° 2018-20 portant code pastoral en République du 

Bénin (03 juillet 2018) ; 

- la loi n° 2018-21 portant règlement définitif du budget 

général de l'Etat, gestion 2015 (06 juillet 2018) ; 

- la loi n° 2018-22 portant règlement définitif du budget 

général de l'Etat, gestion 2016 (06 juillet 2018) ; 

- la loi n° 2018-23 portant charte des partis politiques en 

République du Bénin (07 juillet 2018) ; 

- la loi n° 2018-26 portant autorisation d’enregistrement à titre 

dérogatoire à l’état civil en République du Bénin (30 juillet 2018) ; 

- la loi n° 2018-31 portant code électoral en République du 

Bénin (03 septembre 2018) ; 

- la loi n° 2018-33 portant abrogation de la loi n° 2018-01 

adoptée le 04 janvier 2018 portant statut de la magistrature en 

République du Bénin (04 septembre 2018) ;  
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- la loi n° 2018-34 modifiant et complétant la loi n° 2001-09 du 

21 juin 2002 portant exercice du droit de grève en République du 

Bénin (04 septembre 2018) ;  

- la loi n° 2018-35 modifiant et complétant la loi n° 2015-18 du 

1er septembre 2017 portant statut de la fonction publique en 

République du Bénin (04 septembre 2018) ; 

- la loi n° 2018-38 portant création de la Caisse des Dépôts et 

Consignations en République du Bénin (07 septembre 2018).  

 

2.3.2 Autorisations de ratification : 14 

Quatorze (14) autorisations de ratification ont été adoptées au 

cours de la période, dont cinq (05) conventions et traités et neuf (09) 

accords de prêt et de financement.  

 

2.3.2.1 Conventions et traités : 05 

Cinq (5) conventions et traités ont été examinés. Il s’agit de : 

- la loi n° 2018-08 portant autorisation de ratification de 

l’accord international portant Code Bénino-Togolais de l’électricité 

amendé (13 avril 2018) ; 

- loi n° 2018-09 portant autorisation de ratification de l’accord 

international portant création de l’Alliance Solaire Internationale  

(13 avril 2018) ;  

- la loi n° 2018-11 portant autorisation de ratification du traité 

relatif à la création du corridor Abidjan-Lagos entre les 

Gouvernements de la République du Bénin, de la République de la 

Côte d’Ivoire, de la République du Ghana, de la République du 

Nigéria, de la République Togolaise, signé à Yamoussoukro en Côte 

d’Ivoire, le 30 mars 2014 (20 avril 2018) ; 

- la loi n° 2018-19 portant autorisation de ratification du 

protocole pour éliminer le commerce illicite des produits du tabac, 

adopté à Séoul (République de Corée), le 12 novembre 2012 (22 juin 

2018) ; 

- la loi n° 2018-30 portant autorisation de ratification du 

protocole facultatif à la convention sur l’élimination de toutes les 
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formes de discriminations à l’égard des femmes, adoptée à New-

York, le 06 octobre 1999 (28 août 2018).  
 

2.3.2.2 Accords de prêt et de financement : 09 

Au cours de la période de référence, l'Assemblée nationale a 

autorisé neuf (09) accords de prêt et de financement couvrant, entre 

autres, les secteurs de l'eau, de l'énergie, de la santé, de 

l'assainissement, des infrastructures routières, du changement 

climatique. L'annexe I donne le détail de ces différentes lois. 
 

Il importe de souligner que les neuf (09) accords de prêt et de 

financement ont permis de mettre à la disposition du Gouvernement, 

pour la période de référence, la somme de deux cent quarante 

milliards sept millions quatre-vingt-cinq mille dix (240 007 085 010) 

francs CFA pour la mise en œuvre de sa politique de 

développement. 

 

3 Contrôle parlementaire de l’action gouvernementale 
 

Aux termes des dispositions de l'article 113 de la Constitution, 

l'Assemblée nationale a également pour mission de contrôler l'action 

du Gouvernement. Ce contrôle s’effectue à travers : 

- les questions que les députés adressent au Gouvernement 

(questions écrites, questions orales et questions d’actualité) ; 

- les commissions parlementaires d’information, d’enquête et 

de contrôle ; 

- les interpellations. 

 

3.1 Questions au Gouvernement 
 

3.1.1 Questions écrites 

Au cours de la période de référence, l’Assemblée nationale 

n’a enregistré aucune question écrite (voir annexe II.1). 
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3.1.2 Questions orales 

Les députés ont adressé au Gouvernement, au cours de la 

même période, dix-sept (17) questions orales avec débat et une 

question orale sans débat. Aucune de ces questions n’a fait l’objet 

de débat en séances plénières (voir annexe II.2). 

 

3.1.3 Questions d’actualité 

Au cours de la période de référence, l’Assemblée nationale a 

enregistré quatorze (14) questions d’actualité (voir annexe II.3). 

Parmi ces questions et celles qui étaient en instance, deux ont 

fait l’objet de débats en séances plénières. 

Il s’agit des questions d’actualité relatives : 

1- au rachat de la dette intérieure bancaire du Bénin ;  

2- à l’augmentation du prix du ciment. 

 

3.2 Commissions parlementaires d’information, d’enquête et  

  de contrôle 

L’Assemblée nationale n’a mis en place aucune commission 

parlementaire d’information, d’enquête et de contrôle pendant la 

période de référence. 
 

Cependant, il faut rappeler que les deux commissions 

d’enquête mises en place en juillet 2017 et relatives au projet de 

construction de la centrale électrique à turbine à gaz TAG 80 

mégawatts de Maria-Gléta et à la gestion du Fonds d’aide à la 

culture (FAC) n’ont toujours pas déposé leur rapport. 

 

3.3 Interpellation du Gouvernement 

L’Assemblée nationale n’a enregistré aucune demande 

d’interpellation du Gouvernement au cours de la période de 

référence. 

Par ailleurs, au titre du contrôle parlementaire, précisons que 

pendant la période sous référence, l'Assemblée nationale a examiné 
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en sa séance du mardi 12 juin 2018 et en application des dispositions 

de l'article 122 de son Règlement intérieur, le rapport relatif à la 

pétition des populations du quartier Gbèwa pour la réhabilitation du 

nom de leur quartier dans la loi n° 2013-05 du 27 mai 2013 portant 

création, organisation, attributions et fonctionnement des unités 

administratives locales en République du Bénin. 

 

Au cours de cette séance, les députés ont été invités à initier 

une proposition de loi visant à corriger les omissions relevées dans la 

loi n° 2013-05 du 27 mai 2013 sus-indiquée. Notification de cette 

décision de l’Assemblée nationale a été faite aux pétitionnaires 

conformément aux dispositions de l’article 122.3 du Règlement 

intérieur.  

 

4 Production des comptes rendus 

4.1 Comptes rendus sommaires des débats parlementaires 

Tous les comptes-rendus sommaires des débats parlementaires 

de la période ont été rédigés, examinés et adoptés en séances 

plénières. Les versions définitives de ces comptes rendus sont 

disponibles et peuvent être consultées à tout moment. 

Dans ce même registre, les diligences sont en cours pour 

l'édition du quatrième numéro du Recueil des comptes rendus 

sommaires qui sera mis à la disposition des députés, des institutions et 

autres structures dès que possible.  

       

4.2 Comptes-rendus intégraux des débats parlementaires 

Les comptes-rendus intégraux des débats parlementaires se 

rapportant à la période de référence sont en cours de finalisation. 

Il convient de préciser ici également que le septième numéro 

du Journal des débats parlementaires est en cours d'élaboration. 
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5 Autres activités  du Parlement 
 

L’Assemblée nationale a mené plusieurs autres activités au 

cours de la période sous revue.  

Il s’agit de : 

1- l’inauguration du nouveau bâtiment au profit des députés 

(le 09 avril 2018) ;  

2- l’examen et l'adoption du rapport d’activités du Président de 

l’Assemblée nationale couvrant la période du 1er octobre au 31 mars 

2018 (séance plénière du 10 avril 2018) ;  

3- la désignation des membres de l’Assemblée Nationale 

devant siéger au sein du Conseil d'orientation et de supervision de la 

Liste électorale permanente informatisée (COS-LEPI), (séance 

plénière du jeudi 19 avril 2018) ; 

4- l’organisation d'un atelier sur le thème "projet d'appui à 

l'Assemblée nationale pour la promotion de la gouvernance 

participative et des droits de l'Homme" (le 23 avril 2018) ; 

5- l’organisation à Azalaï Hôtel de Cotonou, du séminaire 

national sur la réforme du code électoral (le 14 juin 2018) ; 

6- la désignation des membres de l’Assemblée nationale 

devant siéger au sein du Conseil d'orientation et de supervision de la 

Liste électorale permanente informatisée (COS-LEPI), suite à la 

décision DCC 18-124 du 21 juin 2018 (séance plénière du 25 juin 

2018) ; 
 

7- l'adoption par l'Assemblée nationale de la demande de 

levée de l'immunité des députés Idrissou Bako, Valentin Djènontin-

Agossou et Mohamed Taofick Hinnouho (séance plénière du 24 juillet 

2018) ; 
 

8- la désignation par l'Assemblée nationale de Monsieur 

Boucary Abou Soule Adam en remplacement de feu Moïse Bossou, 
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ex-membre de la Commission électorale nationale autonome (CENA) 

au cours de la séance plénière du 11 septembre 2018 ; 

9- le rejet par l'Assemblée nationale de la demande de 

poursuite de Monsieur Komi Koutché, ex-Ministre d'Etat chargé de 

l'économie, des finances et des programmes de dénationalisation 

(séance plénière du 13 septembre 2018) ; 

10- l'adoption par l'Assemblée nationale de la demande de 

poursuite de Monsieur Aboubakar Yaya, ex-Ministre de la Fonction 

publique (séance plénière du 13 septembre 2018) ; 

11- l'adoption par l'Assemblée nationale de la demande de 

poursuite de Monsieur Valentin Djènontin-Agossou, ex-Ministre de la 

Justice et de la législation et de Madame Fatoumata Amadou Djibril, 

ex-Ministre de l'agriculture, de l'élevage et de la pêche (séance 

plénière du 13 septembre 2018) ; 

12- l'adoption par l'Assemblée nationale de la demande de 

poursuite de Monsieur Dossou Simplice Codjo, ex-Ministre de l'intérieur 

et de la sécurité publique sous réserve de la levée de l'immunité dont 

l'étude est en cours (séance plénière du 13 septembre 2018) ; 

13- la désignation des représentants de l’Assemblée nationale 

devant siéger au sein des Commissions communales d’actualisation 

(CCA) de la Liste électorale permanente informatisée (LEPI) [séance 

plénière du 24 septembre 2018] ; 
 

14- l'examen et l'adoption  du projet de budget de l'Assemblée 

nationale, gestion 2019 (séance plénière du 24 septembre 2018). 
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II- ADMINISTRATION ET GESTION DU PARLEMENT 
 

Les activités d’administration et de gestion de l’Assemblée 

nationale se sont articulées autour des objectifs prioritaires de la 

législature et d’autres activités secondaires. 

 

1 Réponses apportées aux objectifs prioritaires de la législature 
 

1.1 Réforme du système partisan 

La réforme du système partisan, annoncée depuis le début de 

la législature, a fait l’objet de plusieurs travaux, réflexions et 

séminaires, dont le séminaire parlementaire sur la réforme du Code 

électoral qui a eu lieu le 14 juin 2018 à Cotonou. Ce séminaire élargi 

aux acteurs politiques et aux différentes composantes de la société 

civile a permis de réfléchir, de manière participative et inclusive, sur 

les axes de réforme de notre système électoral.  

Les résultats de ce séminaire et de celui des 15 et 16 février 

2018 sur la proposition de loi portant Charte des partis politiques, ont 

permis de concrétiser la réforme du système partisan, à travers le 

vote, par une majorité qualifiée des députés, de deux textes de loi 

importants à savoir : 

 La loi n° 2018-23 portant Charte des partis politiques en 

République du Bénin, adoptée par l’Assemblée nationale le 26 juillet 

2018. 

 La loi n° 2018-31 portant code électoral en République du 

Bénin, adoptée le 3 septembre 2018. 

Ces deux instruments juridiques offrent de nouvelles 

perspectives au système d’organisation et de fonctionnement des 

partis politiques au Bénin. 

 

1.2 Sauvegarde des acquis démocratiques 

Au cours de la période, l’Assemblée nationale a joué sa 

partition en ce qui concerne le fonctionnement des institutions de la 

République. Ainsi, à la séance plénière du lundi 14 mai 2018, elle a 
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désigné ses représentants au sein de la 6ème mandature de la Cour 

constitutionnelle. 

Aussi, suite à la décision DCC 18-124 du 21 juin 2018, fixant au 

30 juin 2018 la fin du mandat du Conseil d’orientation et de 

supervision de la Liste électorale permanente informatisée (COS-LEPI) 

installé plus tôt, l’Assemblée nationale a-t-elle procédé, au cours de 

la séance plénière du 25 juin 2018, à la désignation de ses neuf (9) 

représentants. 

Il faut également citer, dans cette rubrique, la manifestation de 

l’expression démocratique au sein de notre Hémicycle avec le rejet, 

le 5 juillet 2018, de la proposition de loi portant révision de la 

Constitution, par la minorité de blocage après l’étape de la prise en 

considération.  

 

1.3 Modernisation de l’Assemblée nationale et du travail  

  parlementaire 

 

1.3.1 Mise en œuvre du Plan stratégique de développement et 

 de modernisation de l’Assemblée nationale 
 

Les axes stratégiques n°1 (Assainissement du système partisan), 

n°3 (Système d’information), n°4 (Diplomatie parlementaire), n°5 et 6 

(renforcement des capacités), n°9 (Promotion des femmes et des 

droits humains) ont connu des avancées notables, à travers 

notamment la réalisation de la réforme du système partisan évoquée 

plus haut, la poursuite des travaux relatifs à la refonte du système 

informatique, la modernisation du travail parlementaire et le 

positionnement qualitatif du Parlement béninois dans l’agenda 

international.  

Il convient de mentionner tout particulièrement l’accord de la 

prise en charge par la FAO de deux Députés béninois membres du 

Réseau des parlementaires pour la sécurité alimentaire, en vue de 

leur participation au Sommet mondial contre la faim et la malnutrition 

qui se tiendra les 29 et 30 octobre 2018 à Madrid. Cette action entre 

dans le cadre de l’appui de la FAO à la mise en œuvre du Plan 
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stratégique de développement et de modernisation de l’Assemblée 

nationale.  

 

1.3.2 Refonte du Système informatique (SI) de  l'Assemblée 

 nationale 

Les effets positifs de la refonte du système d’information de 

l’Assemblée nationale réalisée avec l'assistance de l’Agence des 

services et systèmes d'informations (ASSI) se sont ressentis au cours de 

la période. En effet, l’administration parlementaire de même que les 

Honorables députés ont pu profiter d’une connexion internet de haut 

débit qui facilite la communication et favorise le travail collaboratif. 

La connexion Wi-Fi a également été déployée dans le nouveau 

bâtiment des députés au Palais des gouverneurs. 

Le développement et la mise à jour du site Internet de 

l’Assemblée nationale se sont également poursuivis, avec 

l’enrichissement des rubriques et plus particulièrement la mise en  

ligne de plusieurs textes de loi. L’effectivité du transfert des 

compétences et la poursuite de la mise à jour du site Internet 

permettront, in fine, de mettre en ligne tous les textes de loi votés par 

l’Assemblée nationale afin de les rendre disponibles au 

téléchargement sur le site Internet du Parlement. 

Toujours dans le cadre de la refonte du Système informatique, il 

convient de mentionner le projet d’installation d’un logiciel de 

gestion du courrier à l’Assemblée nationale, avec l’appui du 

Programme des Nations-Unies pour le Développement (PNUD). Les 

termes de références relatifs à la mise en place de ce  logiciel ont été 

rédigés. Les diligences sont en cours, en concertation avec le PNUD, 

pour l’installation effective du logiciel. 

La transition numérique est un processus dynamique qui 

nécessite d’importants investissements. Si notre engagement à faire 

du numérique un facteur de transformation du travail parlementaire 

ne fléchit pas, le Parlement béninois pourra, à terme, se conformer 

aux normes de l’e-Parlement.  
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1.3.3 Renforcement des capacités des députés et du 

 personnel parlementaire 

L’Assemblée nationale du Bénin a signé un accord de 

partenariat avec l’Université Senghor d’Alexandrie en vue de la mise 

en œuvre d’un programme de formation en Master « Droit et gestion 

des organes démocratiques de l’Etat », au profit des cadres de 

l’administration parlementaire pour l’année académique 2017-2018. 

La première partie de la formation, à laquelle ont participé treize 

cadres de l’administration parlementaire, s’est achevée à la 

satisfaction des formateurs et des auditeurs. Actuellement, les 

auditeurs s’activent pour les recherches en vue de la rédaction et de 

la soutenance de leur mémoire. 
 

Plusieurs fonctionnaires parlementaires ont pris part, du 20 au 22 

juin 2018 à l’hôtel Bel Azur de Grand-Popo, à un séminaire de 

formation sur la rédaction administrative. Ladite formation a été 

organisée par le Réseau africain des personnels parlementaires 

(RAPP) avec le soutien du Projet d’appui au renforcement des 

capacités et à la modernisation de l’Assemblée nationale 

(PARCMAN). 
 

De même, plusieurs ateliers et séminaires ont été organisés 

dans la période au profit des députés. (Cf. annexe III). 

 

1.4 Gestion des carrières et amélioration des conditions de  

  travail 
 

1.4.1 Gestion des carrières 

En vue de pourvoir aux postes vacants au Secrétariat général 

administratif, quelques mouvements du personnel sont intervenus au 

sein de l’administration parlementaire. Des aménagements ont 

également été opérés au Cabinet du Président. 

 

1.4.2 Amélioration des conditions de travail 

Outre les avantages consentis depuis le début de la législature 

au profit du personnel parlementaire, le nouveau bâtiment de type 
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R+2 construit au Palais des gouverneurs a été inauguré et mis en 

service, offrant ainsi aux députés un meilleur cadre de travail. 

 

1.5 Problématique de la Communication 

Sur le plan de la communication, les progrès réalisés à travers la 

modernisation et le renforcement des capacités techniques de la 

Radio Hémicycle, le développement de l’application Android de la 

radio et de son site Internet, permettent de retransmettre les débats 

et travaux menés à l’hémicycle sur toute l’étendue du territoire 

national et à l’international. Ainsi, plus de Béninois aussi bien de 

l’extérieur que de l’intérieur, parviennent à suivre nos travaux en 

temps réel par divers canaux. 

L’Assemblée nationale a appuyé l’organisation d’un atelier de 

formation au profit des journalistes parlementaires sur les usages et les 

enjeux des nouveaux médias pour une meilleure couverture des 

activités parlementaires. Cet atelier, organisé par le Réseau des 

journalistes accrédités au Parlement (REJAP), s’est déroulé du 8 au 10 

juin 2017 à Bohicon. De même, dans le cadre des manifestations 

marquant la journée de la liberté de la presse, édition 2018, le REJAP, 

avec l’appui du PARCMAN, a organisé le 8 mai 2018 à Possotomè,  

au profit de ses membres, un séminaire autour du thème «  Meilleure 

appropriation des genres journalistiques dans la gestion et le 

traitement de l’information parlementaire ». 

 

2 Autres activités et événements du Parlement 
 

2.1 Activités et événements particuliers  

Dans ce registre, on peut citer : 

- l’ouverture de la  première session ordinaire de l’Assemblée 

nationale de l’année 2018 (9 avril 2018) ; 

- le lancement officiel du projet pour la promotion de la 

gouvernance participative et des droits de l’Homme de l’Institut 

néerlandais pour la démocratie multipartite (NIMD) au profit de 

l’Assemblée Nationale (23 avril 2018) ; 
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- la rencontre du Chef de l’Etat avec les membres de la 

Conférence des présidents au sujet du projet de construction du 

nouveau siège de l’Assemblée nationale (27 avril 2018) ; 

- la célébration de la fête du Travail par le personnel 

parlementaire (1er mai 2018) ; 

- la séance de communication du gouvernement sur le siège 

du Parlement en construction (7 mai 2018) ; 

- la prestation de serment des membres du COS-LEPI, dont les 

neuf représentants de l’Assemblée nationale, devant les sages de la 

Cour constitutionnelle (29 juin 2018). 

 

2.2 Sécurité 

Les actions réalisées au cours de la période, dans le cadre de 

la sécurité, se résument comme suit : 

- la sécurisation quotidienne de l'institution parlementaire et de 

ses bureaux annexes ;  

- le déploiement des éléments de groupes de sécurité pour 

l'exécution de plusieurs missions de sécurisation et de recherches de 

renseignements au profit du parlement ; 

- l’organisation d'une séance de tir à Toffo au profit du 

personnel militaire dans le sens du renforcement des capacités de 

cette catégorie d'agents. 

 

3 Gestion des ressources humaines 

3.1 Gestion administrative des  députés et du personnel 

 parlementaire 

La gestion et le suivi des avantages aussi bien des députés que 

du personnel se sont poursuivis normalement. 
 

En ce qui concerne la gestion de la carrière du personnel du  

Secrétariat général administratif, elle se poursuit à travers les 

avancements du personnel au titre des années 2016 à 2018 dont les 

effets financiers sont prévus au budget gestion 2019. 
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Quant au reclassement du personnel, il fait l’objet d’un 

examen au niveau du Bureau de l’Assemblée Nationale. 

 

3.2 Renforcement des capacités du personnel administratif 

Pour compléter ce qui a été brièvement énoncé  plus 

haut, le renforcement des capacités du personnel parlementaire 

s’est aussi traduit par la tenue d’autres activités, notamment : 

- l’organisation d’un séminaire à l’initiative du Réseau des 

femmes fonctionnaires parlementaires du Bénin qui s’est tenu  à 

l’Hôtel Bel Azur de Grand-Popo les 9 et 10 Juin 2018 et qui a eu pour 

thème : « La sous représentativité des femmes au poste de 

responsabilité : discrimination, auto-censure ou moindre 

performance ? ». Ce séminaire a été appuyé par le PNUD ; 
 

- la formation des informaticiens en service à l’Assemblée 

nationale sur le module 1 du projet de « Refonte et modernisation du 

système d’information de l’Assemblée nationale » qui s’est achevée 

le 05 avril 2018 dans le cadre de l’exécution du contrat n°253/AN/ 

SGA/DQ/SF/SME/CT du 21 août 2017 signé avec l’Agence des 

services et systèmes d’information (ASSI) ; 

- la formation de deux (02) cadres de la Direction de la 

Questure aux opérations de la chaîne de passation des marchés 

publics organisée par le Ministère de l’Economie et des Finances et 

qui a eu lieu à Cotonou, du 20 au 27 juillet 2018 ; 
 

- la formation de deux (02) autres cadres de la Direction de la 

Questure sur le « Système Comptable OHADA (SYSCOHADA) révisé»,  

organisée par le Ministère de l’économie et des finances, du 23 au 27 

juillet 2018 au CENAFOC à Cotonou ; 
 

- la participation à une session de formation de deux (02) 

cadres de la Direction de la Questure, du 06 au 10 août 2018 dans le 

cadre de la formation des membres des organes de passation des 

marchés publics. 
 

- la participation de deux (02) cadres de la Direction de la 

questure au séminaire de formation au profit des acteurs de la 
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chaîne de la passation des marchés publics sur le nouveau Code des 

Marchés publics et des délégations des services publics puis ses 

décrets d’application, organisé par le Ministère de l’Economie et des 

Finances, du 25 au 27 septembre 2018. 
 

- l’organisation par le SYNAPA d’un atelier de formation du 

personnel administratif sur le thème : « Pour une administration 

parlementaire performante au Bénin : Rôle des responsables et des 

agents ». Ce séminaire financé par le PNUD s’est tenu du 26 au 29 

septembre à l’Hôtel "Les OLIVIERS" à Porto-Novo. 

Dans ce même cadre, l’Assemblée nationale a reçu de 

l’Ambassade de la République Bolivarienne du Venezuela près le 

Bénin, une proposition d’offre de cours intensifs en langue espagnole 

au profit de quinze (15) fonctionnaires pour une durée de cinq (05) 

semaines. Les dispositions idoines ont été prises à cet effet et les noms 

des quinze (15) agents ont été communiqués aux responsables de 

cette Ambassade. La réaction de l’Ambassade est attendue afin que 

les cours démarrent effectivement ici à Porto-Novo.  

Ces formations initiées au profit du personnel contribueront à 

n’en point douter à une responsabilisation plus accrue des agents au 

service de l’amélioration continue du niveau de l’administration 

parlementaire. 

 

3.3  Couverture sanitaire des députés et du personnel  

 parlementaire 

Les polices d’assurances "maladie groupe", "Prévoyance-décès 

collective" et "retraite" souscrites au profit des Députés et du 

personnel auprès des compagnies d’assurances NSIA et SAHAM 

continuent de s’appliquer et les mêmes dispositions sont prises dans le 

cadre de l’exécution du budget 2019. 

Toutefois, il importe de souligner que la mise en œuvre de vos 

recommandations visant à la transformation du contrat « Assurance 

décès groupe » en « Assurance retraite complémentaire » aussi bien 

pour les députés que pour le personnel a été repoussée.  
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4 Activités des structures sous tutelle 
 

4.1 Parlement des Jeunes du Bénin 

Il a été organisé du 10 au 12 août 2018, la première session 

ordinaire de l’année 2018, du Parlement des Jeunes du Bénin (PJB), 

2ème mandature. 

 

4.2 Unité d’analyse et de contrôle de l’exécution du budget de 

l’Etat (UNACEB) 

Au cours de la période sous revue, l’UNACEB a, sous la 

supervision du Secrétariat général administratif et avec l’appui du 

PNUD et du PARCMAN, mené plusieurs activités dont : 

- l’atelier de renforcement des capacités sur les exigences de 

la Loi organique relative aux lois de finances (LOLF) 2013, du 25 au 26 

juillet 2018 à l’hôtel les OLIVIERS à Porto-Novo ; 

- la retraite pour l’élaboration d’un document synthétique et 

analytique sur le contenu du Budget de l’Etat, gestion 2019.  

 

4.3 Projet d’appui au renforcement des capacités et la   

  modernisation de l’Assemblée nationale  (PARCMAN) 

Le Projet d’appui au renforcement des capacités et à la 

modernisation de l’Assemblée nationale (PARCMAN) est impliqué 

dans la mise en œuvre de plusieurs activités. 

Les cadres parlementaires de l’Assemblée nationale membres 

du Réseau des Femmes Fonctionnaires Parlementaires du Bénin 

(RFFP/B), du Réseau Africain des Personnels des Parlements, section 

Béninoise (RAPP/SB) et du Syndicat autonome du personnel de 

l’Assemblée nationale (SYNAPA) ainsi que les membres du REJAP ont 

pris part à des ateliers de formation organisés par le PARCMAN. 

En dehors de ces activités et dans le cadre de la modernisation 

de l’Assemblée nationale, le PARCMAN a organisé deux assises de 

collecte des aspirations des acteurs de l’Assemblée nationale pour la 

définition du cahier des charges en vue de l’installation d’un logiciel 
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de gestion du courrier à l’Assemblée nationale. L’objectif principal de 

cette activité est de concevoir le cahier de charges fonctionnelles 

de l'application de gestion du courrier. II s’agit de renforcer les 

capacités organisationnelles de l’Assemblée nationale. De façon 

spécifique,  cet outil de traitement électronique et de suivi du courrier 

permettra : 

- d'optimiser le temps de traitement des courriers ; 

- de suivre, étape par étape, le traitement des courriers ; 

- de classer et de sécuriser les archives électroniques. 

 

5 Activités de coopération avec NIMD  

Plusieurs activités ont été organisées avec l'Institut Néerlandais 

pour la Démocratie Multipartite (NIMD) et l'Union Européenne.  II 

s’agit : 

1- du séminaire d'information à l'intention des députés et 

lancement officiel du projet d'appui à l'Assemblée nationale pour la 

promotion de la gouvernance participative et des droits de l'Homme 

dans le cadre de la coopération entre l'Assemblée nationale, l'Institut 

Néerlandais pour la Démocratie Multipartite (NIMD) et l'Union 

Européenne au Palais des Gouverneurs, le 23 avril 2018. 

2- de l'atelier de restitution des recommandations de l'Examen 

Périodique Universel (EPU) et de validation des conclusions de l'étude 

de base, dans le cadre de la coopération entre l'Assemblée 

nationale, l'Institut Néerlandais pour la Démocratie Multipartite (NIMD) 

et l'Union Européenne à l'INFOSEC de Cotonou, le 11 juillet 2018. 

3- des auditions publiques sur les droits des enfants en 

République du Bénin dans le cadre de la coopération entre 

l'Assemblée nationale, l'Institut Néerlandais pour la Démocratie 

Multipartite (NIMD) et l'Union Européenne dans les départements du 

Plateau et de la Donga, les 30 et 31 juillet 2018. 

4- de l'atelier de restitution des résultats et des conclusions des 

audiences publiques sur les droits des enfants en République du Bénin 

dans le cadre de la coopération entre l'Assemblée nationale, l'Institut 
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Néerlandais pour la Démocratie Multipartite (NIMD) et l'Union 

Européenne, à l'hôtel Bel Azur de Grand-Popo, le 17 août 2018. 

 

6. Gestion des ressources financières et du  matériel 
 

6.1 Gestion des ressources financières 
 

Elle concerne la période allant du 1er Avril au 30 Septembre au 

titre de la gestion 2018. 

A cet effet, il convient de rappeler que le crédit disponible à la 

veille de la période de référence s'élève à huit milliards six cent vingt-

six millions trois cent quarante-quatre mille quatre-vingt-onze 

(8.626.344.091) francs CFA.  

Du 1er avril au 30 septembre 2018, le montant total des 

engagements de crédits est de cinq milliards cinq cent trois millions 

sept cent cinquante un mille deux cent quatre-vingt-treize 

(5.503.751.293) francs CFA, soit un taux d'exécution de 63,80% par 

rapport au crédit disponible. Ce montant, ajouté à celui des 

engagements de la période antérieure, soit cinq milliards quatre cent 

trente millions quatre-vingt-dix-huit mille cinq cents (5.430.098.500) 

francs CFA, donne un engagement global de crédits de dix milliards 

neuf cent trente-trois millions huit cent quarante-neuf mille sept cent 

quatre-vingt-treize (10.933.849.793) francs CFA au 30 septembre 2018, 

soit  un taux d'exécution  global de 77,79% des crédits  annuels 

ouverts pour l'année 2018. 

La différence entre les crédits inscrits et les crédits engagés au 

30 septembre est donc de trois milliards cent vingt-deux millions cinq 

cent quatre-vingt-douze mille sept cent quatre-vingt-dix-huit  

(3.122.592.798) francs CFA.    

Les paiements effectués au cours de la période s’élèvent à la 

somme de cinq milliards quatre cent quatre-vingt-quatorze millions 

huit cent vingt mille neuf cent quarante-deux (5.494.820.942) francs 

CFA, soit 99,83 % des crédits engagés sur la même période qui est de 

cinq milliards cinq cent trois millions sept cent cinquante-un mille deux 

cent quatre-vingt-treize (5.503.751.293) francs CFA. 
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Ces paiements, ajoutés à ceux de la période précédente qui 

s’élèvent à deux  milliards cinq cent soixante-sept millions cinq cent 

cinquante mille sept cent soixante-dix-huit (2.567.550.778) francs CFA, 

portent les paiements pour le compte de l’année 2018 à la somme 

de huit milliards soixante-deux millions trois cent soixante-onze mille 

sept cent vingt (8.062.371.720) francs CFA soit 73,74% des crédits 

engagés sur la même période et qui s'élèvent à dix milliards neuf cent 

trente-trois millions huit cent quarante-neuf mille sept cent quatre-

vingt-treize (10.933.849.793) francs CFA. 

Les ressources directement mises à la disposition de 

l’Assemblée nationale par le Ministère chargé de l’Economie et des 

Finances au cours de la période s’élèvent à six milliards cinq cent 

cinquante-quatre millions deux cent vingt un mille cinq cent 

(6 554 221 500) francs CFA contre la somme de sept milliards vingt-

huit millions deux cent vingt un mille deux cent quatre-vingt-seize  

(7.028.221.296) francs CFA attendue. 

Ce montant, ajouté aux ressources de la période précédente 

qui s’élèvent à trois milliards huit cent dix-huit millions cent dix mille 

sept cent cinquante (3.818.110.750) francs CFA porte les ressources 

mises à la disposition de l’Assemblée nationale au titre de 2018 à la 

somme globale de dix milliards trois cent soixante-douze millions trois 

cent trente-deux mille deux cent cinquante (10.372.332.250) francs 

CFA, soit 73,79% des crédits inscrits au titre de 2018 et qui s’élèvent 

à quatorze milliards cinquante-six millions quatre cent quarante-deux 

mille cinq cent quatre-vingt-onze (14.056.442.591) francs CFA . 

 

6.2 Gestion des matériels et des immeubles 

Au cours de la période de référence, l’Assemblée nationale n’a 

procédé à l’acquisition d’aucun bien. 

 

6.3 Travaux de réfection immobilière et de construction 

Quelques travaux de réfection immobilière ont été réalisés. II 

s’agit, entre autres : 
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- d'une charpente métallique servant d'abri pour les motos des 

personnels civils et militaires au Palais des Gouverneurs ; 

- des casiers à courriers en aluminium pour les Députés au 

Palais des Gouverneurs ; 

- du curage des caniveaux et vidange des fosses septiques au 

Palais des gouverneurs et au Secrétariat général administratif. 
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III - DIPLOMATIE PARLEMENTAIRE 
 

Le développement de la diplomatie parlementaire a été 

l’une des priorités de la présente législature. Il se concrétise à 

travers la dynamisation des échanges internationaux et 

interparlementaires ainsi que la participation active du 

Parlement béninois aux instances et conférences internationales. 

 

1 Dynamisation des échanges internationaux et 

interparlementaires 

Le positionnement qualitatif de notre Parlement dans 

l’agenda international lui a permis d’être désigné pour abriter la 

52ème Assemblée Parlementaire ACP et la 36ème session de 

l’Assemblée Parlementaire paritaire ACP-UE, prévues pour se 

tenir à Cotonou du 25 novembre au 5 décembre 2018. Un 

comité multi-acteurs a été mis en place et travaille activement 

à la réussite de ces deux rencontres importantes.  

Dans le même cadre, on peut signaler le séjour au Bénin 

d’une délégation de l’Organisation mondiale pour la paix, la 

culture céleste et la restauration de la lumière (HWPL), du 23 au 

30 juillet 2018. La délégation a effectué une mission exploratoire 

dans la perspective de la création au Bénin d’une branche de 

la « Peace Academy ». 

C’est dans ce registre qu’il faut aussi inscrire la deuxième 

réunion du Groupe consultatif de haut niveau sur la lutte contre le 

terrorisme et l’extrémisme violent à laquelle j’ai pris part à Abu Dhabi 

les 2 et 3 mai 2018. 

 

2 Participation aux instances et conférences internationales 

Plusieurs missions officielles ont été effectuées au cours de la 

période. 
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2.1 Missions à l'extérieur 

2.1.1 Missions du Président de l’Assemblée nationale à 

l’extérieur 

J’ai pris part à sept (07) rencontres internationales pendant la 

période sous revue (voir tableau VI.1 en annexe). 

 

2.1.2 Missions des autres députés 

Soixante-neuf (69) autres membres de l’Assemblée nationale 

ont participé à trente et une (31) missions à l’extérieur, dont quinze 

(15) statutaires. (voir tableau VI.2 en annexe).  

 

IV- AUDIENCES DU PRESIDENT DE L’ASSEMBLEE NATIONALE 

 

Au cours de la période, j’ai accordé quarante-et-une (41) 

audiences (cf. annexe VII) à différents corps socio-professionnels 

classés en huit catégories à savoir : 

- la coopération internationale, regroupant le corps 

 diplomatique, les représentants des organisations 

 internationales et les membres des Parlements étrangers; 

- la société civile : les organisations non  gouvernementales, les 

associations et les organisations syndicales ; 

- les chefs traditionnels et responsables religieux ; 

- les institutions de l’Etat, membres du Gouvernement et 

 responsables d’établissements publics ; 

- les organisations et personnalités politiques ; 

- les opérateurs économiques ; 

- les dirigeants d’organes de presse ; 

- les particuliers. 

 

 Les principaux points de ces audiences sont résumés comme 

suit : 
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1 Audiences relatives à la Coopération Internationale 

1.1 L’Ambassadeur de la République Fédérale d’Allemagne 

près le Bénin 

Son Excellence Monsieur Achim Tröster m’a rendu une visite de 

courtoisie et d’échange dans le but de renforcer les relations de 

coopération entre le Bénin et la République Fédérale d’Allemagne, 

notamment sur le plan parlementaire. Il a promis d’œuvrer pour le 

renforcement des liens de coopération entre nos deux Parlements. 

Comme première action, il a annoncé la possibilité d’organiser une 

visite d’échange de parlementaires allemands au Bénin en vue de 

créer un cadre de partage d’expériences en matière de réformes 

parlementaires. 

 

1.2 L’Ambassadeur de Chine près le Bénin 

Son Excellence Monsieur Peng Jingtao m’a rendu une visite de 

courtoisie, à la suite de son accréditation au Bénin. Je l’ai informé de 

l’existence d’un Groupe interparlementaire d’amitié avec la Chine, 

principal instrument de la dynamisation de la coopération entre les 

Parlements béninois et chinois. L’occasion a été saisie pour solliciter 

l’appui de la Chine pour la mise en œuvre du Plan stratégique de 

développement et de modernisation de l’Assemblée nationale, 

notamment dans les composantes relatives à la Télévision et à la 

Radio Hémicycle. 

 

1.3 L’Ambassadeur de la Russie près le Bénin 

Son Excellence Monsieur Igor Evdokimov, nouvel ambassadeur 

de la Fédération de Russie près le Bénin, a sollicité une audience dans 

le cadre des visites protocolaires aux autorités. Cette rencontre a été 

l’occasion d’échanger avec mon hôte sur les possibilités de 

renforcement des relations bilatérales entre nos deux pays, 

notamment sur le plan de la coopération parlementaire, avec la 

possibilité d’une visite d’échanges de députés béninois au Parlement 

russe en 2019.  
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C’est l’occasion d’inviter les collègues inscrits sur la liste du 

Groupe interparlementaire d’amitié Bénin/Russie à finaliser le 

processus de création dudit groupe. 

 

1.4 L’Ambassadeur du Ghana près le Bénin 

La coopération Sud-Sud et les perspectives de l’Unité Africaine 

étaient au cœur des échanges que j’ai eus avec son Excellence 

Monsieur Alowe Leo Kabah, Ambassadeur de la République du 

Ghana près le Bénin. Si le dynamisme de la coopération entre les 

deux Etats, notamment à travers les instruments sous régionaux et 

régionaux a été reconnu et salué, l’insuffisance des échanges entre 

les parlements ghanéen et béninois a été toutefois déplorée. La 

léthargie notée au niveau du Groupe interparlementaire d’amitié 

Bénin/Ghana et l’absence de visite d’échanges réciproques sont 

autant de faits qui illustrent cette insuffisance. Son Excellence 

Monsieur l’Ambassadeur a promis de jouer le rôle de facilitateur en 

vue de la dynamisation de la coopération entre les deux parlements. 

 

1.5 Le Représentant spécial du Secrétaire général de l’ONU 

pour l’Afrique de l’Ouest 

Monsieur Mohamed Ibn Chambas était au Bénin dans le 

cadre de sa mission de bons offices et de ses consultations 

périodiques avec les autorités des pays de la sous-région sur les 

questions de paix et de sécurité. Au cours de l’audience que je 

lui ai accordée, il a exprimé ses félicitations au Parlement 

béninois pour l’adoption du nouveau Code pénal qui abolit la 

peine de mort ainsi que pour le vote de la loi portant lutte 

contre le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme. Le Représentant spécial a insisté sur la nécessité pour 

les Parlements africains d’unir leurs forces en vue de faire face à 

ces défis communs. Monsieur Ibn Chambas a également 

témoigné sa satisfaction et celle des Nations-Unies pour les 

initiatives prises par notre Parlement pour l’amélioration de la 

représentativité des femmes à l’Assemblée nationale. Il a dit 



 

 
34 

espérer des résolutions concrètes qui pourront servir d’exemples 

au reste de l’Afrique. 

 

1.6 Mission préparatoire conjointe ACP-UE  

En prélude à l’organisation par notre pays de la prochaine 

session de l’Assemblée parlementaire paritaire (ACP-UE) qui se 

tiendra à Cotonou du 28 novembre au 5 décembre prochain, une 

délégation du secrétariat de l’Assemblée parlementaire paritaire 

Afrique Caraïbes Pacifique et de l’Union européenne (ACP-UE) a 

effectué, du 15 au 20 juillet 2018, une mission préparatoire au Bénin 

en vue d’évaluer les préparatifs liés à l’organisation de cette 

importante rencontre. La délégation était constituée de Monsieur 

Bernard Hellot et Madame Angela Mitchell respectivement Directeur 

des ressources à la Direction Générale des politiques extérieures de 

l'Union Européenne et Chef du Service des Conférences au 

Secrétariat général du Groupe ACP. Au cours de l’audience que je 

leur ai accordée, nous avons échangé sur les dispositions à prendre 

pour l’organisation parfaite de l’événement. Je les ai assurés des 

diligences faites par l’Assemblée nationale et le Gouvernement en 

vue de la réussite de la rencontre.  

 

1.7 Le Chef de la délégation de l’Union européenne au Bénin 

La rencontre que j’ai eue avec son Excellence Monsieur Oliver 

Nette, Chef de la délégation de l’Union Européenne au Bénin, a 

essentiellement porté sur les relations entre l’Assemblée Nationale du 

Bénin et la délégation de l’Union Européenne au Bénin, notamment 

dans les domaines de la politique et du développement qui 

constituent les principaux axes d’intervention  de l’Union européenne 

au Bénin. Nous avons également discuté de l’organisation de la 

prochaine session de l’Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE à 

Cotonou. Sur ce point, j’ai sollicité l’appui de la délégation pour la 

réussite de l’événement. Je lui ai suggéré, à cet effet, d’échanger 

avec le deuxième vice-président de l’Assemblée nationale en sa 

qualité de Président du comité d’organisation de l’événement. 
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1.8 Le Directeur des Campus et des partenariats de l’Université 

Senghor d’Alexandrie 

Monsieur Jean Dominique Assié, Directeur des campus et des 

partenariats de l’Université Senghor d’Alexandrie, est l’émissaire de 

Monsieur Thierry Verdel, Recteur de ladite Université qui met en 

œuvre un programme de formation en Master « Droit et gestion des 

organes démocratiques de l’Etat » au profit des cadres de 

l’administration parlementaire. Monsieur Assié est donc venu, au 

terme de la première phase de la formation, faire un premier bilan de 

l’exécution du programme et recueillir nos observations et attentes, 

ainsi que les besoins de l’Assemblée nationale en vue de son 

renouvellement éventuel. Il a pu noter le bon déroulement de la 

formation et la satisfaction des auditeurs. 

 

2 Audiences avec  les organisations de la Société civile 

2.1 Le Coordonnateur départemental de l’Organe consultatif de 

la Jeunesse (OCJ) dans l’Ouémé 

Monsieur Epiphane Odunlami est venu me présenter la 

coordination départementale pour l’Ouémé de l’Organe consultatif  

de la Jeunesse, dont il est le responsable. Après un bref exposé sur 

l’OCJ et ses objectifs, il a énuméré quelques activités menées par la 

coordination au profit de la jeunesse de l’Ouémé, notamment dans 

le domaine de la formation et de l’autonomisation économique des 

jeunes. Je les ai félicités, son équipe et lui-même. Je les aussi 

encouragés et exhortés à être de véritables acteurs du 

développement local. 

 

2.2 L’Association des Grandes Ecoles, Instituts et Universités 

privés du Bénin 

Les responsables de l’Association des Grandes Ecoles, Instituts 

et Universités privés du Bénin sont venus me présenter leur 

organisation, créée dans l’objectif d’instaurer de meilleures pratiques 

au sein des universités privées du Bénin et d’accompagner la tutelle 
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pour une meilleure qualité de l’enseignement supérieur au Bénin. Ils 

ont également exprimé diverses préoccupations qui ont porté sur la 

charge fiscale des établissements privés d’enseignement supérieur, 

l’orientation des nouveaux bacheliers vers ces établissements et la 

subvention de l’Etat. 

Les responsables de l’Association ont plaidé pour l'adoption d'un 

texte de loi portant réglementation de l’enseignement supérieur privé 

au Bénin.  

En réponse, je leur ai suggéré de transmettre leurs préoccupations à 

l’Assemblée nationale sous forme de mémorandum qui sera étudié et 

exploité pour adresser des questions au Gouvernement.  

  

2.3 Le Syndicat autonome du personnel parlementaire  

Au cours de l’audience que je leur ai accordée, les 

responsables du Syndicat autonome du personnel parlementaire 

(SYNAPA) ont exprimé diverses préoccupations relatives à 

l’élaboration d’un plan de formation et à la gestion des carrières du 

personnel parlementaire, au statut de la fonction parlementaire, à la 

revalorisation de la grille salariale et à la liquidation de certains 

avantages accordés au personnel.  

Tout en leur réaffirmant la volonté du Bureau de l’Assemblée 

nationale d’améliorer les conditions du personnel parlementaire, en 

dépit des contraintes budgétaires, ces doléances ont été étudiées en 

réunion du Bureau de l’Assemblée nationale. Certaines ont pu être 

prises en compte au cours de l’élaboration du budget de 

l’Assemblée nationale, gestion 2019. Les autres seront satisfaites dès 

que possible.  

 

2.4 La Plateforme Electorale des Organisations de la Société 

civile du Bénin 

La délégation de la Plateforme électorale des  organisations 

de la société civile du Bénin reçue à mon cabinet était porteuse de 

deux préoccupations majeures. La première est relative aux 
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inquiétudes de la société civile sur l’efficacité de l’Agence nationale 

de traitement (ANT), bras opérationnel à la fois du COS LEPI et du 

RAVIP. La seconde se rapporte à l’éventualité de la suppression de la 

CENA, véhiculée par l’opinion publique dans le débat relatif à la 

révision de la Constitution.  

Après avoir remercié mes hôtes pour leur démarche, je leur ai 

témoigné mon assurance quant à la capacité de l’ANT et du COS-

LEPI à remplir convenablement leur mission. En ce qui concerne la 

supposée suppression de la CENA, j’ai rassuré les membres de la 

délégation qu’il n’en a jamais été question. Je les ai par ailleurs 

invités, en leur qualité de membres de la société civile, à sensibiliser et 

éduquer la population sur la démocratie. 

 

3 Audiences avec les autorités et responsables d’institutions 

publiques; 
 

3.1 Délégation des autorités de l’Université d’Abomey-Calavi 

Conduite par le professeur Léon Bio Bigou, enseignant à 

l’Université d’Abomey-Calavi, la délégation des autorités de 

l’Université est venue m’exposer les difficultés de l’Enseignement 

supérieur public en général et de l’Université d’Abomey-Calavi en 

particulier. Le premier problème évoqué est celui du financement de 

la Recherche. Les responsables de l’université ont déploré le faible 

niveau de financement accordé par l’Etat béninois à la recherche. Ils 

ont ensuite évoqué le problème de l’autonomisation et des conflits 

d’attributions dans la gestion administrative et académique des 

universités publiques. Ils ont suggéré que l’Assemblée nationale initie 

une loi en la matière.  

Tout en marquant l’intérêt de l’Assemblée Nationale pour la 

formation et l’enseignement universitaire, j’ai invité mes hôtes à 

produire un mémorandum sur la question en vue de son étude par la 

Commission compétente.  
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3.2 La Présidente de la Haute Cour de Justice 

J’ai reçu en audience Madame Cécile Marie José de Dravo 

Zinzindohoué, Présidente de la Haute Cour de Justice, à la suite de 

son élection à la tête de l’Institution. Nous avons échangé sur 

l’amélioration de la collaboration entre nos deux institutions. 

 

3.3 L’Ambassadeur du Bénin près la République de Cuba 

Sacrifiant à la tradition, Monsieur Cyr Koty, Ambassadeur du 

Bénin près la République de Cuba, nouvellement nommé, m’a rendu 

une visite de courtoisie avant son départ en poste. J’ai saisi 

l’opportunité de cette rencontre pour exhorter le nouvel 

Ambassadeur à être un artisan actif du renforcement des liens de 

coopération interparlementaire entre le Bénin et son pays d’accueil. 

 

4 Autres catégories 

4.1 Sa Majesté Dè Gbèzé Ayontimê Tofa IX et Sa Majesté Agon 

Mêtonou (Chefferie traditionnelle) 

En sa qualité de Président du Comité de suivi du cadre de 

concertation des rois et dignitaires traditionnels du Bénin, Sa Majesté 

Dè Gbèzé Ayontimê Tofa IX, Roi de Porto-Novo, est venue plaider 

pour la mise en place d’un cadre législatif réglementant la royauté 

au Bénin, face à l’anarchie observée depuis quelques années dans le 

système. Il a regretté que le projet de révision de la Constitution qui 

intégrait des dispositions dans ce sens n’ait été pris en compte par 

l’Assemblée Nationale. 
 

A la suite du Roi de Porto-Novo, sa Majesté Agon Mêtonou, Roi 

des Ouémènous a déploré les crimes rituels, devenus récurrents, qui 

jettent du discrédit sur notre pays. Il a plaidé pour la prise de mesures 

hardies par l’Etat, avec l’appui des chefs traditionnels. Il a également 

insisté sur la nécessité de légiférer sur le système de royauté au Bénin. 
 

Tout en partageant les inquiétudes et la désolation de mes 

hôtes face aux problèmes soulevés, je n’ai pas manqué de les assurer 
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de la disponibilité du Parlement à jouer sa partition en ce qui 

concerne l’adoption de cette loi déjà transmise à la Commission 

compétente. 

 

4.2 Le Cabinet ALMIC SERVICES (Opérateur privé) 

Le cabinet ALMIC SERVICES a été commis  par le Ministère du 

Travail et de la Fonction Publique aux fins de réaliser une étude sur le 

réaménagement des horaires de travail dans l’administration 

publique béninoise. Les consultants du cabinet sont donc venus 

recueillir mes appréciations et orientations sur le sujet.   
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CONCLUSION 

 

La production législative qualitative et les activités de 

renforcement des capacités des députés et du personnel ont été les 

principaux axes du travail à l'Assemblée nationale au cours de la 

session qui s’est achevée. 

Chers collègues, en vous remerciant sincèrement pour la 

qualité du travail abattu au cours de cette période, je voudrais aussi 

saluer la sérénité, l’engagement et le sens élevé du devoir avec 

lesquels tous les députés sans exclusive ont accompli pleinement leur 

mission constitutionnelle. 

Pour nous permettre d'atteindre les nombreux et importants 

défis qui nous attendent d'ici à la fin de la présente législature, je 

souhaiterais recommander à notre attention, chers collègues, plus 

d'assiduité et de ponctualité à nos séances plénières ainsi qu'aux 

travaux en commissions.  

Nous devons continuer de prendre des initiatives législatives 

pour apporter notre contribution de qualité dans les réformes en 

cours, en vue de la consolidation de notre jeune démocratie et 

surtout de l’amélioration du bien-être du peuple béninois. 

Enfin, je nous invite à redoubler d’efforts et à continuer à 

travailler dans un esprit de responsabilité et de tolérance pour gagner 

ensemble le pari de la septième législature.  

 

  

 

 Adrien HOUNGBEDJI 
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ANNEXE – I : TABLEAU RECAPITULATIF DES ACCORDS DE CREDITS ET DE PRETS 

 

REFERENCE  

DE LA LOI 
OBJET MONTANT 

 n° 2018-15 

Accord de prêt, signé le 06 mars 2018 par 

échange de correspondances entre la 

République du Bénin et le Fonds Africain de 

Développement (FAC), dans le cadre du 

financement partiel du Projet de Restructuration et 

d’Extension du Système de Répartition et de 

Redistribution (PRESRED) de la Société Béninoise 

d’Energie Electrique (SBEE)  

5 049 217 600 F CFA 

 

n° 2018-24 

Accord de financement signé le 19 avril 2018 

entre la République du Bénin et le Fonds Nordique 

de Développement (NDF), dans le cadre du Projet 

d’investissement de résilience des zones côtières 

en Afrique de l’Ouest (WACA-ReSIP)   

 

2 585 000 000 F CFA  

n° 2018-25 

Accord de financement signé le 21 avril 2018 

entre la République du Bénin et l’Association 

Internationale de Développement (AID), dans le 

cadre du Projet d’investissement de résilience des 

zones côtières en Afrique de l’Ouest (WACA-

ReSIP)  

 

16 500 000 000 F CFA  

 n° 2018-27 

Accords-cadres de pré-mise en œuvre d’un 

montant de 3 870 146 300 F CFA, signé à Tunis le 03 

avril 2018 entre la République du Bénin et la 

Banque Islamique de Développement (BID) dans 

le cadre du financement partiel du projet de 

réhabilitation du corridor Cotonou-Niamey : 

Section Béroubouay-Malanville (169,4 Km)  

 

3 870 146 300 F CFA  

 

n° 2018-28   

Accords-cadres de mise en œuvre d’un montant 

de 61 154 871 110 F CFA, signé à Tunis le 03 avril 

2018 entre la République du Bénin et la Banque 

Islamique de Développement (BID) dans le cadre 

du financement partiel du projet de réhabilitation 

du corridor Cotonou-Niamey : Section 

Béroubouay-Malanville (169,4 Km)  

 

61 154 871 110 F CFA  

 n° 2018-29 

Accord de financement, signé à Cotonou le 11 

juin 2018 entre la République du Bénin et 

l’Association Internationale de Développement 

8 000 000 000 F CFA  
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(AID), dans le cadre du Projet Régional 

d’Amélioration des Systèmes de Surveillance des 

maladies en Afrique de l’Ouest (REDISSE III)  

 

n° 2018-32 

Convention de crédit d'un montant de 50 000 000 

d'euros équivalant à 32 797 850 000 francs CFA, 

signée à Paris le 05 mars 2018, entre la République 

du Bénin et l’Agence Française de 

Développement, dans le cadre du financement 

du programme d’adaptation des villes au 

changement climatique (PAVICC)  

32 797 850 000 F CFA  

 n° 2018-36 

Accord de prêt d’un montant de 138 000 000 

d’euros équivalant à 170 000 000 de dollars US, soit 

90 050 000 000 de francs CFA,  signé à Cotonou le 

14 juin 2018 entre la République du Bénin et 

l’Association Internationale de Développement 

(AID), dans le cadre du programme AQUA-VIE  

90 050 000 000 F CFA  

 n° 2018-37   

Accord de prêt d’un montant de 20 000 000 000 

de francs CFA signé à Lomé, le 25 juin 2018, entre 

la République du Bénin et la Banque Ouest 

Africaine de Développement (BOAD) dans le 

cadre du financement partiel et de la tranche 

d’urgence du Programme d’Assainissement Pluvial 

de Cotonou. 

20 000 000 000 F CFA  

 

TOTAL 240 007 085 010 F CFA 
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ANNEXE - II : QUESTIONS AU GOUVERNEMENT 

           

 

 

 

 

II.1- QUESTIONS ECRITES DEPOSEES PENDANT LA PERIODE DE REFERENCE 

 

 

 

Aucune question écrite n’a été enregistrée pendant la période 

de référence. 
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II. 2- QUESTIONS ORALES ENREGISTREES PENDANT LA PERIODE DE REFERENCE 

 

 

 

N° 

NUMERO & 

DATE DE LA 

QUESTION 

 

 

OBJET 

 

AUTEUR DE LA 

QUESTION 

 

 

OBSERVATIONS 

ET DATE DE LA 

REPONSE 

 

01 

 

QO n° 95 du 

1er/03 /2018 

Electrification des villages 

Anandane et Tchalinga, 

respectivement dans les 

Communes de Copargo et Ouaké 

Nourénou 

ATCHADE 

05/03/2018 

 

Non examinée 

 

 

 

02 

 

 

QO n°96 du 

16/04/2018 

Les irrégularités constatées dans la 

passation du marché d’acquisition 

de 23 véhicules, 84 motos et 

pièces de rechange au profit du 

Ministère du Cadre de Vie  

Valentin 

DJENONTIN-

AGOSSOU 

16/04/2018 

 

 

Non examinée 

 

03 

 

QO n°97 du 

16/04/2018 

La reprise du Programme de 

Vérification des Importations (PVI) : 

les retombées pour l’Etat et le 

promoteur 

Valentin 

DJENONTIN-

AGOSSOU 

16/04/2018 

 

Non examinée 

 

 

 

 

 

 

04  

 

 

 

 

 

QO n°98 du 

16/04/2018 

La non mise à disposition de la 

Cour Suprême, des ressources 

nécessaires à la vérification des 

déclarations de patrimoine pour 

une lutte contre la Corruption et 

l’absence de réponse du 

Gouvernement aux mesures 

d’instruction de la Cour 

Constitutionnelle relativement à la 

décision DCC 18-045 du 20 février 

2018 

 

 

 

 

 

Valentin 

DJENONTIN-

AGOSSOU 

16/04/2018 

 

 

 

 

 

Non examinée 

 

05 

 

QO n°99 du 

16/04/2018 

Le coût total de la réalisation du 

Recensement Administratif à 

Vocation d’Identification de la 

Population (RAVIP). 

René 

BAGOUDOU 

16/04/2018 

 

Non examinée 

 

 

06 

 

 

QO n°100 

du 

16/04/2018 

La situation du transfert des 

ressources aux institutions créées 

par la constitution du 11 

décembre 1990 dans le cadre de 

l’exécution du budget de l’Etat. 

 

Valentin 

DJENONTIN-

AGOSSOU 

23/04/2018 

 

 

Non examinée 

07 QO n°101 

du 

30/04/2018 

Le projet d’extension et de 

densification du réseau à fibre 

optique. 

Gérard 

GBENONCHI 

30/04/2018 

Non examinée 

 

 

 

08 

 

 

QO n° 102 

du 

14/05/2018 

La situation de la pêcherie 

artisanale en mer et le sort des huit 

cent (800) pêcheurs impactés par 

les mesures d’interdiction imposées 

par les services de la Direction des 

pêches. 

 

 

Noël AKISSOE  

14/05/2018 

 

 

Non examinée 

 

09 

QO n° 103 

du 

14/05/2018 

Recrudescence de grossesses en 

milieu scolaire. 

Valère TCHOBO 

16/05/2018 

Non examinée 
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010 

 

 

QO n° 104 

du 

05/06/2018 

L’impact environnemental des 

activités de l’industrie chinoise de 

production d’alcool alimentaire 

Yueken International Sarl installée 

à Logozohê au bord de la rivière 

Klou. 

 

 

Guy Dossou 

MITOKPE 

07/06/2018 

 

 

Non examinée 

 

11 

QO n° 105 

du 

05/06/2018 

Situation carcérale en République 

du Bénin. 

Guy Dossou 

MITOKPE 

12/06/2018 

Non examinée 

 

12 

QO n° 106 

du 

05/06/2018 

Le marché de construction des 

infrastructures sur les côtes 

maritimes de la République du 

Bénin. 

Guy Dossou 

MITOKPE 

07/06/2018 

 

Non examinée 

 

13 

QO n° 107 

du 

05/06/2018 

Le CAMES et ses interventions au 

Bénin et en Afrique. 

 

Edmond ZINSOU 

et douze autres 

13/06/2018 

 

Non examinée 

 

14 

QO n° 108 

du 

05/06/2018 

Campagne 2017-2018 pour la 

culture de l’anacarde. 

Antoine 

Kolawolé IDJI  

13/06/2018 

Non examinée 

 

15 

QO n° 109 

du 

29/06/2018 

Projet de construction et de 

bitumage de la route Porto/Novo – 

Pobè - Obèlè. 

Moukaram 

KOUSSONDA 

04/07/2018 

 

Non examinée 

 

16 

QO n° 110 

du 

03/07/2018 

La jouissance des honneurs et 

privilèges rattachés aux magistrats 

honoraires. 

Raphaël 

AKOTEGNON 

04/07/2018 

 

Non examinée 

 

17 

QO n° 111 

du 

23/08/2018 

La mise en application du "leasing" 

par le Gouvernement. 

Guy Dossou 

MITOKPE 

27/08/2018 

 

Non examinée 

 

18 

 

QO n° 112 

du 

28/08/2018 

Point des financements pour le 

pavage et l’assainissement des 

chefs-lieux des communes du 

Bénin sur la période de 2006 à 2016 

sous le régime Yayi. 

 

Gérard 

GBENONCHI 

30/08/2018 

 

Non examinée 
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II.3- QUESTIONS D’ACTUALITE ENREGISTREES PENDANT LA PERIODE DE REFERENCE 

 
 

N° 
D’ORD. 

NUMERO & 

DATE DE LA 

QUESTION 

 

OBJET 

AUTEUR DE LA 

QUESTION 

OBSERVATIONS 

ET DATE DE LA 

REPONSE 

 

01 

 

QA n°43 

du 

03/04/2018 

             

Rachat de la dette 

intérieure bancaire du 

Bénin. 

Guy Dossou 

MITOKPE 

03/04/2018 

 

Examinée 

 

 

02 

QA n°44 

du 

06/04/2018 

Grève dans le secteur de 

l’éducation nationale. 

Issifou AMADOU 

06/04/2018 

Non examinée 

au cours de la 

séance plénière 

du 26/04/2018 

 

 

03 

 

QA n°45 

du 

16/04/2018 

La rumeur de vindicte 

populaire exercée par des 

Togolais sur de présumés 

ressortissants béninois 

soupçonnés d’être des 

cybercriminels. 

Valentin 

DJENONTIN 

AGOSSOU 

16/04/2018 

 

 

Non examinée 

 

 

04 

 

QA n°46 

du 

23/04/2018 

 

Equipement de la Police 

républicaine. 

 

 

Issifou AMADOU 

23/04/2018 

Non examinée 

au cours de la 

séance plénière 

du 26/04/2017 

05 QA n°47 

du 

26/04/2018 

Augmentation de prix du 

ciment  

Eric HOUNDETE  

Examinée 

 

06 

QA n°48 

du 

02/05/2018 

Grève dans le secteur de 

l’éducation nationale. 

Issifou AMADOU 

02/05/2018 

Non examinée 

(Question 

renouvelée) 

 

07 

QA n°49 

du 

02/05/2018 

Mise en service de 

l’aéroport international de 

Tourou. 

Issifou AMADOU 

02/05/2018 

Non examinée 

 

08 

QA n°50 

du 

08/05/2018 

Tentative d’arrestation de 

l’honorable Mohamed 

Taofick HINNOUHO. 

Nourénou 

ATCHADE 

Non examinée 

 

09 

QA n°51 

du 

11/05/2018 

Menace sur les dialysés du 

CNHU 

Eric HOUNDETE 

15/05/2018 

Non examinée 

 

10 

QA n°52 

du 

03/07/2018 

Augmentation tarifaire au 

niveau des postes de 

péage et de pesage. 

Guy Dossou 

MITOKPE 

04/07/2018 

Non examinée 

 

11 

QA n°53 

du 

06/07/2018 

Augmentation des grilles 

tarifaires appliquées au 

niveau des postes de 

péage et de pesage. 

Issifou AMADOU 

09/07/2018 

Non examinée 

 

 

12 

QA n°54 

du 

23/07/2018 

Le contrôle du taux d’alcool 

dans le sang des 

conducteurs de véhicule sur 

nos axes routiers avec des 

alcootests électroniques. 

Guy Dossou 

MITOPKE 

25/07/2018 

Non examinée 
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13 

QA n°55 

du 

24/09/2018 

Augmentation des tarifs de 

communication. 

Guy Dossou 

MITOPKE 

26/09/2018 

Non examinée 

 

 

14 

QA n°56 

du 

24/09/2018 

Augmentation des frais 

d’inscription dans les 

facultés des Universités 

Nationales du Bénin. 

Nourénou 

ATCHADE 

26/09/2018 

Non examinée 
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ANNEXE - III : TABLEAU RECAPITULATIF DES ATELIERS ET SEMINAIRES 

PARLEMENTAIRES 

 

N° INTITULE DATE ET LIEU 
ORGANISATEURS / 

PARTENAIRES 

1 

Atelier d’information relatif au 

Projet d’appui à l’Assemblée 

nationale du Bénin pour la 

promotion de la Gouvernance 

participative et des Droits de 

l’Homme 

23 avril 2018 

au palais des 

Gouverneurs 

(Porto-Novo) 

Institut Néerlandais 

pour la démocratie 

Multipartite (NIMD) 

Union Européenne 

2 

Atelier d’information et de 

présentation du projet Assurance 

pour le Renforcement du Capital 

Humain (ARCH)  

14 mai 2018  

au palais des 

Gouverneurs 

(Porto-Novo) 

Ministre de la 

famille et des 

affaires sociale 

3 
Séminaire national sur la Réforme 

du Code électoral 

14 juin 2018 

A l’Hôtel Azalaï 

(Cotonou) 

Assemblée nationale 

4 

Séance d’information sur le 

nouveau cadre de partenariat de la 

Banque mondiale (CPP 2018-

2023) 

18 mai 2018 au 

palais des 

Gouverneurs 

(Porto-Novo) 

Banque mondiale 
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ANNEXE - IV : DEPENSES EFFECTUEES PAR RUBRIQUES BUDGETAIRES 

(Période du 01 Avril au 30 Sept. 2018) 
 

 

RUBRIQUES 
 

 

MONTANTS 
 

61.1 Traitements et salaires  860 605 040 

61.3 Primes et Indemnités 2 047 358 457 

62.3 Prestations de services 43 684 700 

62.4 Assurances routières 158 668 876 

62.4.2 Assurances Autorités Politico 589 030 223 

62.5 Electricité Eau et Gaz 241 601 

62.6 Dépenses de Communication 34 944 739 

62.7 Loyers et charges locatives 14 400 000 

62.8.1 Frais de Transport à l'intérieur 20 633 546 

62.8.2 Frais de Transport à l'extérieur 278 350 595 

62.8.6 Indemnités de mission à l'extérieur 464 040 000 

62.8.7 Indemnités de mission à l'intérieur 147 872 188 

62.8.9 Missions parlementaires d'Informations 0 

64.5.2 Contributions organismes internationaux 0 

64.5.3 Contributions aux projets 0 

62.9.2 Frais de conférences congrès et séminaires 12 850 000 

62.9.3 Fonds Spéciaux 50 000 000 

62.9.5 Foires Fêtes et Cérémonies 20 559 500 

62.9.7 Enquêtes et Contrôles parlementaires 25 309 500 

62.9.9 Dépenses éventuelles diverses 166 869 143 

64.9.9 Autres Contributions 58 556 500 

62.1.1 Fournitures Consommées 714 960 

62.1.6 Documentations Abonnements 0 

62.1.7 Carburants 422 997 375 

24.1 Matériel et Mobilier 4 662 000 

24.3 Matériel  0 

24.8 Autres Acquisitions de biens 5 233 500 

62.2.9 Dépenses d'entretien et de maintenance   9 720 800 

62.2.9 Travaux d'entretien et de maintenance 57 517 699 

TOTAUX 5 494 820 942 
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ANNEXE - V : NIVEAU D’ENGAGEMENT DES CREDITS (EN FCFA) 
 

 (Période du 1eravril   au 30 septembre  2018) 
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PRESENTATION SYNTHETIQUE DE L'EXECUTION DU BUDGET 2018 

          LES GRANDES MASSES DES CREDITS DU BUDGET 2018 

        
     

 I - DEPENSES REPARTIES 
      

10 271 292 591 
  1) Dépenses réparties du personnel 

      
7 616 005 896 

  2) Dépenses réparties en achats de biens et services 
     

2 655 286 695 
  

          II-DEPENSES NON REPARTIES 
      

2 570 254 955 
  1) Dépenses non réparties en achats de biens et services 

     
2 320 254 955 

  2) Dépenses non réparties (autres transferts courants) 
     

250 000 000 
  

          III- Budget d'Equipement Socio - Administratif (BESA) 
     

1 214 895 045 

  

          
TOTAL 

      
14 056 442 591 

  

          LES GRANDES MASSES DU DISPONIBLE DU BUDGET 2017 AU 31/03/18 

          I - DEPENSES REPARTIES 
      

7 221 722 310 
  1)Dépenses réparties du personnel 

      
5 090 724 376 

  2)Dépenses réparties en achats de biens et services 
     

2 130 997 934 
  

          II - DEPENSES NON REPARTIES 
      

1 382 244 348 
  1)Dépenses non réparties en  achats de biens et 

services 
     

1 182 943 563 
  2)Dépenses non réparties(autres transferts courants) 

     
199 300 785 

  

          III - Budget d'Equipement Socio - Administratif (BESA) 
    

22 377 433 
  

          
TOTAL   

      
8 626 344 091 
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LES GRANDES MASSES DES DEPENSES ENGAGEES DU 01/04/ AU 30/09/18 

          I - DEPENSES REPARTIES 
      

4 621 911 948 
  1)Dépenses réparties du personnel 

      
3 451 509 780 

  2)Dépenses réparties en achats de biens et services 
     

1 170 402 168 
  

          II - DEPENSES NON REPARTIES 
      

866 610 265 
  1)Dépenses non réparties en  achats de biens et 

services 
     

722 003 565 
  2)Dépenses non réparties(autres transferts courants) 

     
144 606 700 

  

          III - Budget d'Equipement Socio - Administratif (BESA) 
    

15 229 080 
  

          

TOTAL   
      

5 503 751 293 
 soit 63,80% du crédit 
disponible  au 31/03/2018 

          LES GRANDES MASSES DES DEPENSES ENGAGEES DU 01/01 AU 30/09/18 

   

          I - DEPENSES REPARTIES 
      

7 671 482 229 
  1)Dépenses réparties du personnel 

      
5 976 791 300 

  2)Dépenses réparties en achats de biens et services 
     

1 694 690 929 
  

          II - DEPENSES NON REPARTIES 
      

2 054 620 872 
  1)Dépenses non réparties en  achats de biens et 

services 
     

1 859 314 957   
 2)Dépenses non réparties(autres transferts courants) 

     
195 305 915 

  
        

  
 III - Budget d'Equipement Socio - Administratif ( BESA) 

    
1 207 746 692 

  

          

TOTAL   
      

10 933 849 793 
 soit 77,79 des crédits 
ouverts  pour2018 
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NIVEAU D'ENGAGEMENT DES CREDITS (EN FCFA) DU 01/04 AU 30/09/18 

  I  II III IV=II-III V VI=III+V VII=II-VI VIII=V:IV IX=VI:II 

    CREDIT 
DEPENSES 
ENGAGEES 

 CREDIT 
DISPONIBLE 

DEPENSES 
ENGAGEES  

DEPENSES 
ENGAGEES 

CREDIT 
DISPONIBLE 

TAUX 
D'ENGAGEMENT 

TAUX 
D'ENGAGEMENT 

NOMENCLATURE BUDGETAIRE CREDIT INITIAL REMANIE 
DU 01/01 AU 

31/03/18 AU 31/03/2018 
DU 01/04 AU 

30/09/18 
DU 01/01/AU 

30/09/18 AU 30/09/2018 
DU 01/04 AU 

30/09/18 
DU 01/01 AU 

30/09/18 

Chap. 10 11 00 1111 00                   

Dépenses réparties                   

Chap. 10 11 00 1111 00 art 61                   

 Dépenses du personnel                   

Chap. 10  11 00 1111 00 art 61 para 1                   

*Traitements et salaires 2 029 326 765 2 029 326 765 618 718 401 1 410 608 364 995 500 137 1 614 218 538 415 108 227 70,57 79,54 

Chap.  10 11 00 1111 00 art 61 para 3                   

*Primes et indemnités 5 087 147 954 5 087 147 954 1 507 700 718 3 579 447 236 2 368 960 833 3 876 661 551 1 210 486 403 66,18 76,21 

Chap. 10 11 00 1111 00 art 61 para 4                   

*Cotisations sociales 499 531 177 499 531 177 398 862 401 100 668 776 87 048 810 485 911 211 13 619 966 86,47 97,27 

                    

Chap. 10 11 00 1111 00 art 62                    

Achats de biens et services                   

Chap. 10 11 00 1111 00 art 62 para 1                   

*Fournitures                   

Ligne 1 fournitures consommées 100 000 000 100 000 000 43 699 656 56 300 344 7 000 000 50 699 656 49 300 344 12,43 50,70 

Ligne 6 documentation, abonnements 30 000 000 30 000 000 0 30 000 000 0 0 30 000 000 0,00 0,00 

Ligne 7 frais de carburant et lubrifiants 681 320 000 681 320 000 232 451 000 448 869 000 371 545 000 603 996 000 77 324 000 82,77 88,65 

Chap 101 100 1111 00 art 62 para 2                   
*Dépenses d'entretien et de 
maintenance 110 000 000 110 000 000 4 913 547 105 086 453 99 220 560 104 134 107 5 865 893 94,42 94,67 

Chap. 10 11 00 1111 00 art 62 para 3                   
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*Prestations de service 232 666 695 232 666 695 51 191 200 181 475 495 136 002 215 187 193 415 45 473 280 74,94 80,46 

Chap. 10 11 00 1111 00 art 62 para 4                   

*Assurances routières 180 000 000 180 000 000 1 721 399 178 278 601 158 668 876 160 390 275 19 609 725 89,00 89,11 

Chap. 10 11 00 1111 00 art 62 para 5                   
*Electricité, eau, gaz, autres sources 
d'énergie 90 000 000 90 000 000 26 572 232 63 427 768 62 064 242 88 636 474 1 363 526 97,85 98,48 

                    

TOTAL A REPORTER 9 039 992 591 9 039 992 591 2 885 830 554 6 154 162 037 4 286 010 673 7 171 841 227 1 868 151 364     
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NIVEAU D'ENGAGEMENT DES CREDITS (EN FCFA) DU 01/04 AU 30/09/18 (suite) 
 

  I  II III IV=II-III V VI=III+V VII=II-VI VIII=V:IV IX=VI:II 

    CREDIT 
DEPENSES 
ENGAGEES 

 CREDIT 
DISPONIBLE 

DEPENSES 
ENGAGEES  

DEPENSES 
ENGAGEES 

CREDIT 
DISPONIBLE 

TAUX 
D'ENGAGEMENT 

TAUX 
D'ENGAGEMENT 

NOMENCLATURE BUDGETAIRE CREDIT INITIAL REMANIE 
DU 01/01 AU 

31/03/18 
AU 

31/03/2018 
DU 01/04 AU 

30/09/18 
DU 01/01/AU 

30/09/18 
AU 

30/09/2018 
DU 01/04 AU 

30/09/18 
DU 01/01 AU 

30/09/18 

REPORT 9 039 992 591 9 039 992 591 2 885 830 554 6 154 162 037 4 286 010 673 7 171 841 227 1 868 151 364     

          
Dépenses réparties                   

Chap. 10 11 00 1111 00 art 62 para 6                   

Dépenses de communication 239 000 000 239 000 000 46 877 227 192 122 773 2 738 350 49 615 577 189 384 423 1,43 20,76 

Chap. 10 11 00 1111 00 art 62 para 7                   

*loyers et  charges locatives 32 300 000 32 300 000 13 200 000 19 100 000 12 000 000 25 200 000 7 100 000 62,83 78,02 

Autres achats de biens et services                   

Chap. 101100111100 art 62 para 9 ligne3                   

*Fonds spéciaux 100 000 000 100 000 000 25 000 000 75 000 000 50 000 000 75 000 000 25 000 000 66,67 75,00 

Chap. 10 11 00 1111 00 art 62 para 9 ligne 2                   

*Frais de conférence, congrès et séminaire 50 000 000 50 000 000 0 50 000 000 12 850 000 12 850 000 37 150 000 25,70 25,70 

Chap. 10 11 00 1111 00 art 62 para 9 ligne 5                   

*Fêtes et cérémonies 30 000 000 30 000 000 2 634 500 27 365 500 20 475 000 23 109 500 6 890 500 74,82 77,03 

Chap. 10 11 00 1111 00 art 62 para 9 ligne 7                   

*Enquêtes et contrôles parlementaires 410 000 000 410 000 000 0 410 000 000 48 836 375 48 836 375 361 163 625 11,91 11,91 

Chap. 10 11 00 1111 00 art 62 para 9 ligne 9                   

*Dépenses éventuelles diverses 370 000 000 370 000 000 76 028 000 293 972 000 189 001 550 265 029 550 104 970 450 64,29 71,63 

                    

Chap. 10 1000 1111 00                   

*Dépenses non réparties                   
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Chap 10 1000 1111 00 art 61                   

Dépenses du personnel PM PM       PM      PM PM PM PM PM   

Chap. 10 1000 1111 00 art 62                    

Achats de biens et services                   

Chap. 10 1000 111100 art 62 para 2 ligne 9                   

*Travaux d'entretien et de maintenance 237 000 000 237 000 000 3 866 948 233 133 052 141 894 100 145 761 048 91 238 952 60,86 61,50 

Chap. 10 1000 1111 00 art 62 para 4 ligne 2                   
*Frais d'assurance au profit des autorités 
politiques                   

et du Personnel Administratif 570 000 000 587 754 955 525 749 092 62 005 863 61 709 000 587 458 092 296 863 99,52 99,95 

TOTAL A REPORTER 11 078 292 591 11 096 047 546 3 579 186 321 7 516 861 225 4 825 515 048 8 404 701 369 2 691 346 177     
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NIVEAU D'ENGAGEMENT DES CREDITS (EN FCFA) DU 01/04 AU 30/09/18 (Fin) 

  I  II III IV=II-III V VI=III+V VII=II-VI VIII=V:IV IX=VI:II 

NOMENCLATURE BUDGETAIRE CREDIT INITIAL CREDIT 
DEPENSES 
ENGAGEES 

 CREDIT 
DISPONIBLE 

DEPENSES 
ENGAGEES  

DEPENSES 
ENGAGEES 

CREDIT 
DISPONIBLE 

TAUX 
D'ENGAGEMENT 

TAUX 
D'ENGAGEMENT 

    REMANIE 
DU 01/01 AU 

31/03/18 
AU 

31/03/2018 
DU 01/04 AU 

30/09/18 
DU 01/01/AU 

30/09/18 AU 30/09/2018 
DU 01/04 AU 

30/09/18 
DU 01/01 AU 

30/09/18 

REPORT 11 078 292 591 11 096 047 546 3 579 186 321 7 516 861 225 4 825 515 048 8 404 701 369 2 673 591 222     

                    

Chap 10 1000 1111 00 art 62 para 8                   

*Frais de transport et de mission                   

Ligne 1 frais de transport à l'intérieur 37 500 000 37 500 000 13 319 152 24 180 848 6 657 112 19 976 264 17 523 736 27,53 53,27 

Ligne 2 frais de transport à l'extérieur 330 000 000 360 000 000 164 824 000 195 176 000 183 283 353 348 107 353 11 892 647 93,91 96,70 

Ligne 6 indemnités de mission à l'extérieur 420 000 000 510 000 000 370 242 200 139 757 800 137 590 000 507 832 200 2 167 800 98,45 99,57 

Ligne 7 indemnités de mission  à 
l'intérieur 380 000 000 380 000 000 59 310 000 320 690 000 190 870 000 250 180 000 129 820 000 59,52 65,84 

Ligne 9 mission parlementaire                   

d'information des populations 208 000 000 208 000 000 0 208 000 000 0 0 208 000 000 0,00 0,00 

                    

Chap. 10 10001111 00 art 64 para 5                   

*Autres transferts courants                   
Ligne 2 contribution aux organismes 
internationaux 40 000 000 30 000 000 8 199 215 21 800 785 646 700 8 845 915 21 154 085 2,97 29,49 

Ligne 3 contribution de l'AN aux projets 24 000 000 24 000 000 0 24 000 000 24 000 000 24 000 000 0 100,00 100,00 

Ligne 9 autres contributions  de l'AN 236 000 000 196 000 000 42 500 000 153 500 000 119 960 000 162 460 000 33 540 000 78,15 82,89 

                    

Chap. 10 1000 2111 00 art 24                    

Acquisitions et grosses réparations( BESA)                   

Chap. 10 1000 2111 00 art 24 para 1                   

*Matériel et mobilier de logement et de 780 000 000 762 245 045 748 044 845 14 200 200 10 018 200 758 063 045 4 182 000 70,55 99,45 
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bureau 

Chap. 10 1000 2111 00 art 24 para 3                   

*Matériel roulant 0 0 0 0 0 0 0     

Chap. 10 1000 2111 00 art 24 para 8                   

*Autres acquisitions de biens 522 650 000 452 650 000 444 472 767 8 177 233 5 210 880 449 683 647 2 966 353 63,72 99,34 

                    

TOTAL 14 056 442 591 14 056 442 591 5 430 098 500 8 626 344 091 5 503 751 293 10 933 849 793 3 122 592 798 63,80 77,79 
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ANNEXE - VI : POINT DES MISSIONS EFFECTUEES A L’ETRANGER PAR LES DEPUTES 
 

(Période du 1eravril   au 30 septembre  2018) 
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VI.1-  MISSIONS EFFECTUEES PAR LE PRESIDENT DE L’ASSEMBLEE NATIONALE A  L’ETRANGER 

 
(Période du 1er avril 2018 au 30 septembre  2018) 

 
TOTAL :        07 Missions  
 
 

INTITULE   DES MISSIONS 

N° STATUTAIRES NON STATUTAIRES 

1 

2ème réunion du Groupe consultatif de haut niveau sur la 

lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent organisée 

par l’lUP, 02 -03 mai 2017, Abou Dhabi (EMIRATS-ARABES- 

UNIES) 

22ème édition du Forum économique international de 

Saint Petersburg (Fédération de RUISSIE), 24-26 mai 2018 

2 
44ème session  de l’Assemblée Parlementaire Paritaire (APF), 

05-10 juillet, Québec (CANADA) 

Réunion parlementaire dans le cadre des rencontres de 

haut niveau sur le développement durable au siège des 

Nations-Unies, 16-18 juillet 2018, New-York (USA) 

3 - Mission parlementaire, 05-19 août 2018, Paris (FRANCE) 

4 - 

4ème Commémoration de l’Alliance mondiale des 

religions pour la paix, 17-20 septembre 2018, Séoul 

(COREE DU SUD) 

5 - 
Mission parlementaire à Paris (FRANCE), 24 septembre – 

08 octobre 2018 

 

TOTAL 02 05 
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VI.2-  MISSIONS EFFECTUEES PAR LES DEPUTES A L’ETRANGER 

(Période du 1er avril 2018 au 30 septembre  2018) 

TOTAL :    31 missions  

 

N° LISTE DES MISSIONS 

DEPUTES CONCERNES PAR GROUPE PARLEMENTAIRE 

 
LE PEUPLE 
D’ABORD 
(09 députés) 

 
PRD 

(10 députés) 

 
UNITE PAIX 

DEMOCRATIE 
(10 députés) 

 
UNION FAIT LA 

NATION 
(12 députés) 

 
AGIR POUR LE 

BENIN 
(09 députés) 

 
AGIR POUR LA 
REPUBLIQUE  
(09 députés) 

BENIN UNIS 
ET 

SOLIDAIRE 
(10 députés) 

 
LE PEUPLE 

DEBOUT 
(09) 

 
Non Inscrit 

 

MISSIONS STATUTAIRES : 15 

1  

25ème session extraordinaire 

du CIP UEMOA, 22-28 avril 

2018, Bamako (MALI),  

  

- Dakpè SOSSOU 

- Janvier 

YAHOUEDEOU  

 Pascal ESSOU 
Lucien 

HOUNGNIBO 
 

 

Rosine VIEYRA 

SOGLO 

2  

6ème Session ordinaire et 

réunions connexes du 

Parlement Panafricain, 03-19 

mai 2018, Midrand (AFRIQUE 

DU SUD) 

 
Corneille 

PADONOU 

Justin 

AGBODJETE 
Claudine 

PRUDENCIO 
Rosine DAGNIHO   

 

 

Nourénou 

ATCHADE 

 

3  

26ème Assemblée régionale 

Afrique de l’Assemblée 

Parlementaire de la 

Francophonie (APF), 17-18 

mai 2018, Praia (CAP-VERT) 

Kignaré YAROU 

SINATOKO 
  

- Louis 

VLAVONOU 

- Eric HOUNDETE 

   

  

4  

72ème Session du Comité 

Exécutif de l’Union 

Parlementaire Africaine 

(UPA), 22-23 mai 2018, 

Bujumbura (BURUNDI) 

       

 

Adolphe DJIMAN 
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N° LISTE DES MISSIONS 

DEPUTES CONCERNES PAR GROUPE PARLEMENTAIRE 

 
LE PEUPLE 
D’ABORD 
(09 députés) 

 
PRD 

(10 députés) 

 
UNITE PAIX 

DEMOCRATIE 
(10 députés) 

 
UNION FAIT LA 

NATION 
(12 députés) 

 
AGIR POUR LE 

BENIN 
(09 députés) 

 
AGIR POUR LA 
REPUBLIQUE  
(09 députés) 

BENIN UNIS 
ET 

SOLIDAIRE 
(10 députés) 

 
LE PEUPLE 

DEBOUT 
(09) 

 
Non Inscrit 

 

5  

Réunion de l’Inter Sous-

comité du Comité 

Interparlementaire de 

l’UEMOA (CIP-UEMOA), 20-

26 mai 2018, Ouagadougou 

(BURKINA-FASO)  

  

- Dakpè SOSSOU 

- Janvier 

YAHOUEDEOU 

 Pascal ESSOU   

 

 

6  

50ème Session de l’Assemblée 

Parlementaire Paritaire ACP 

et réunions intersessions 

APP-ACP-UE, 15-20 juin 

2018, Bruxelles (BELGIQUE) 

  Robert GBIAN   
Barthélemy 

KASSA 

Marcellin 

AHONOUKOUN 
  

7  

Réunion délocalisée de la 

commission mixte de la 

CEDEAO, 17-25 juin 2018, 

Bissau (GUINEE-BISSAU) 

    

- Nazaire SADO 

- David 

GBAHOUNGBA 

Bida N. 

YOUSSOUFOU 
 

  

8  

2ème Réunion annuelle du 

Bureau du CIP/UEMOA, 23 

juin au 1er juillet 2018, Bissau 

(GUINEE-BISSAU) 

  
Janvier 

YAHOUEDEOU 
 Pascal ESSOU   

  

9 

44ème session  de l’Assemblée 

Parlementaire Paritaire (APF), 

05-10 juillet, Québec 

(CANADA) 

   
Claudine 

PRUDENCIO 
Bénoît DEGLA   

  

10 

Réunions de commissions 

permanentes du Parlement 

Panafricain, 04-11 août 2018, 

Midrand (AFRIQUE DU SUD) 

 
Corneille 

PADONOU 

Justin 

AGBODJETE 
Claudine 

PRUDENCIO 
Rosine DAGNIHO   

 

 

Nourénou 

ATCHADE 

 

11 

42ème session ordinaire du CIP 

UEMOA, 12-23 août 2018, 

Lomé (TOGO),  

  
- Dakpè SOSSOU 

- Janvier 

 Pascal ESSOU 
Lucien 

HOUNGNIBO 
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N° LISTE DES MISSIONS 

DEPUTES CONCERNES PAR GROUPE PARLEMENTAIRE 

 
LE PEUPLE 
D’ABORD 
(09 députés) 

 
PRD 

(10 députés) 

 
UNITE PAIX 

DEMOCRATIE 
(10 députés) 

 
UNION FAIT LA 

NATION 
(12 députés) 

 
AGIR POUR LE 

BENIN 
(09 députés) 

 
AGIR POUR LA 
REPUBLIQUE  
(09 députés) 

BENIN UNIS 
ET 

SOLIDAIRE 
(10 députés) 

 
LE PEUPLE 

DEBOUT 
(09) 

 
Non Inscrit 

 

YAHOUEDEOU  

12 

Forum parlementaire et 

Session extraordinaire du 

Parlement de la CEDEAO, 13-

15 septembre 2018, Abidjan 

(COTE D’ivoire) 

 
Yibatou SANI 

GLELE 
 

Parfait 

HOUANGNI 
Nazaire SADO 

Bida Nouhoume 

YOUSSOUFOU 

ABDOURAMANI 

 

  

13 

Participation du CIP aux 

conférences budgétaires des 

organes de l’UEMOA, 13-16 

septembre 2018, 

Ouagadougou (BURKINA-

FASO)  

    Pascal ESSOU   

 

 

14 

Session extraordinaire du 

Parlement de la CEDEAO, 22 

sept – 03 oct 2018, Abidjan 

(COTE D’IVOIRE)  

    
David 

GBAHOUNGBA 
  

 

 

15 

26ème session extraordinaire 

du CIP, 23-30 septembre 

2018, Dakar (SENEGAL) 

  

- Dakpè SOSSOU 

- Janvier 

YAHOUEDEOU  

 Pascal ESSOU 
Lucien 

HOUNGNIBO 
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N° LISTE DES MISSIONS 

DEPUTES CONCERNES PAR GROUPE PARLEMENTAIRE 

 
LE PEUPLE 
D’ABORD 
(09 députés) 

 
PRD 

(10 députés) 

 
UNITE PAIX 

DEMOCRATIE 
(10 députés) 

 
UNION FAIT LA 

NATION 
(12 députés) 

 
AGIR POUR LE 

BENIN 
(09 députés) 

 
AGIR POUR LA 
REPUBLIQUE  
(09 députés) 

BENIN UNIS 
ET 

SOLIDAIRE 
(10 députés) 

 
LE PEUPLE 

DEBOUT 
(09) 

 
Non Inscrit 

 

 

 

MISSIONS NON STATUTAIRES : 16 

1  

Conférence parlementaire 

globale organisée par le 

réseau parlementaire sur la 

Banque Mondiale et le 

Fonds Monétaire 

International (FMI),  16-17 

avril 2018, Washington (USA)  

    Nazaire SADO   

 

Gildas 

AGONKAN 

2  

Conférence sur l’éducation à 

la culture sur l’éducation à la 

culture de la paix, 15 mai 

2018, Knesset (ISRAËL)  

   Eric HOUNDETE    

  

3  

Séminaire parlementaire sur 

les défis et les perspectives 

sur la monnaie unique de la 

CEDEAO, 23 mai 2018, Abuja 

(NIGERIA) 

   
Patrice C. 

NOBIME A. 
   

Moukaram A. 

KOUSSONDA 

 

4  

22ème édition du Forum 

économique international 

de Saint Petersburg 

(Fédération de RUISSIE), 24-

26 mai 2018 

Chabi BAH 

GUERA 
   

André OKOULOLA 

BIAOU 
    

5  

Mission parlementaire 

auprès de l’Assemblée 

Nationale du Maroc, 20-27 

juin 2018, Rabat (MAROC)  

       
Jean-Marie 

ALAGBE 
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N° LISTE DES MISSIONS 

DEPUTES CONCERNES PAR GROUPE PARLEMENTAIRE 

 
LE PEUPLE 
D’ABORD 
(09 députés) 

 
PRD 

(10 députés) 

 
UNITE PAIX 

DEMOCRATIE 
(10 députés) 

 
UNION FAIT LA 

NATION 
(12 députés) 

 
AGIR POUR LE 

BENIN 
(09 députés) 

 
AGIR POUR LA 
REPUBLIQUE  
(09 députés) 

BENIN UNIS 
ET 

SOLIDAIRE 
(10 députés) 

 
LE PEUPLE 

DEBOUT 
(09) 

 
Non Inscrit 

 

6  

Mission parlementaire, 03-15 

juillet 2018, Genève (SUISSE) 
  

Valentin Aditi 

HOUDE 
      

7  

Réunion parlementaire dans le 

cadre des rencontres de haut 

niveau sur le développement 

durable au siège des Nations-

Unies, 16-18 juillet 2018, New-

York (USA)  

    Octave HOUDEGBE  

- Nassirou 

Arifari BAKO 

- Jean Michel 

ABIMBOLA 

  

8  

Mission au Parlement 

français, 07-15 juillet 2018, 

Paris (France) 

 
Raphaël 

AKOTEGNON 
     

  

9  

5ème sommet mondial du 

partenariat pour un 

gouvernement ouvert, 16 et 19 

juillet 2018, Tbilissi 

(GEORGIE)  

       

 

Gildas 

AGONKAN 

10  

Réunion de l’Agence 

monétaire de l’Afrique de 

l’Ouest (AMAO) et de l’Institut 

Monétaire de l’Afrique de 

l’Ouest (IMAO), 30 juillet – 03 

août 2018, Abuja (NIGERIA) 

     
Bida N. 

YOUSSOUFOU 
 

  

11  

Mission parlementaire, 01-15 

août 2018, Londres (GRANDE 

BRETAGNE) 

  
Valentin Aditi 

HOUDE 
    

  

12  

32ème Conférence 

Internationale sur le 

Leadership, 26-29 août 2018, 

   Eric HOUNDETE    
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N° LISTE DES MISSIONS 

DEPUTES CONCERNES PAR GROUPE PARLEMENTAIRE 

 
LE PEUPLE 
D’ABORD 
(09 députés) 

 
PRD 

(10 députés) 

 
UNITE PAIX 

DEMOCRATIE 
(10 députés) 

 
UNION FAIT LA 

NATION 
(12 députés) 

 
AGIR POUR LE 

BENIN 
(09 députés) 

 
AGIR POUR LA 
REPUBLIQUE  
(09 députés) 

BENIN UNIS 
ET 

SOLIDAIRE 
(10 députés) 

 
LE PEUPLE 

DEBOUT 
(09) 

 
Non Inscrit 

 

Séoul (COREE DU SUD) 

13  

3ème Conférence africaine sur 

la migration, 03-05 septembre 

2018, Niamey (NIGER) 

    Nazaire SADO  

Abdoulaye 

GOUNOU 

SALIFOU 

 

 

14  

4ème Commémoration de 

l’Alliance mondiale des 

religions pour la paix, 17-20 

septembre 2018, Séoul 

(COREE DU SUD) 

  
Janvier 

YAHOUEDEOU 
 

David 

GBAHOUNGBA 
   

 

15  

Porter un message du 

Président de l’Assemblée 

Nationale au Président du 

Parlement Panafricain, 11-21 

septembre 2018, 

Johannesburg (AFRIQUE DU 

SUD)  

   
-  

  
Edmond 

AGOUA 

  

16  

Réunion du groupe de travail 

sur la construction du siège du 

Parlement du CIP-UEMOA, 

16-19 septembre 2018, 

Bamako (MALI) 

     
Lucien 

HOUNGNIBO 
 

  

NOMBRE DE DEPUTES 

BENEFICIAIRES :  
02 04 15 09 18 08 05 04 04 
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ANNEXE - VII : TABLEAU DES AUDIENCES DU PRESIDENT DE L’ASSEMBLEE NATIONALE 

 

N° NOM et PRENOMS QUALITES 
DATE DE 

L’AUDIENCE 

1.  Epiphane ODUNLAMI Coordonnateur de l'Organe Consultatif de la Jeunesse 18/04/2018 

2.  Jacques K. KASSAVI  
Secrétaire Général du Syndicat National des 
Administrateurs et Assimilés du Ministère de la Santé  

25/04/2018 

3.  Emmanuel SEDEGAN Géo politologue  02/04/2018 

4.  Théophile KODJO SONOU 
Président de l'Association des Grandes Ecoles, 
Instituts et Universités privés du Bénin 

18/04/2018 

5.  Pulchérie GBEMENOU 
Coordonnatrice de la Cellule des Femmes de l'Union 
des Professionnels des Médias du Bénin 

09/05/2018 

6.  Anselme AMOUSSOU Secrétaire Général de la CSA-Bénin 04/04/2018 

7.  Aboubacar KOTO YERIMA 
Président du Conseil National des Structures d'Appui 
aux Mutuelles Sociales (CONSAMUS) 

15/05/2018 

8.  Clément DJODJAYE 
Président de la Mutuelle du Personnel de l'Assemblée 
Nationale (MUPAN) 

11/04/2018 

9.  Fidèle HOUINSOU 
Président de la Fédération des Elus locaux de la 
Commune d'Abomey-Calavi 

15/05/2018 

10.  Serge AGASSOUNON 
Responsable des agents contractuels de l'Etat 
Promotion 2014 du Ministère de l'Economie et des 
Finances 

09/05/2018 

11.  Michel Ange HOUNME Journaliste-Ecrivain  24/05/2018 

12.  Eléonore YAYI LADEKON 3e Vice-recteur de l'Université d'Abomey-Calavi 25/04/2018 

13.  Dajan AHANTOUN Reine mère d’Abomey 02/05/2018 

14.  Epiphane GBEDIGA 
Responsable du collectif des Agents Collecteurs de la 
ville de Porto-Novo 

02/05/2018 

15.  Arel ZANNOU Président du Patronat  des Start-up du Bénin  18/04/2018 

16.  Marc Robert DADAGLO 
Président de l'Union Nationale des Magistrats du 
Bénin (UNAMAB) 

18/04/2018 

17.  Fatoumatou BATOKO ZOSSOU 
Plateforme Electorale des Organisations de la Société 
Civile du bénin 

25/04/2018 

18.  Achim Tröster 
Ambassadeur de la République fédérale d’Allemagne 
près le Bénin 

04/04/2018 

19.  Moïse Tchando KEREKOU 
Ancien Ambassadeur Extraordinaire et 
Plénipotentiaire du Bénin près la Turquie 

25/04/2018 

20.  Prof Justin Lewis DENAKPO 
Chef de la Clinique Universitaire de Gynécologie et 
d'Obstétrique (CUGO) du CNHU 

20/06/2018 

21.  Abyl ADELOU 
Coordonnateur du Festival INJEPS « Réjouissances 
Culturelles et Sportives » 

03/06/208 

22.  Erick HOUNTONDJI Journaliste Reporter Directeur de Publication 24/05/2018 

23.  M. Nicolas ASSOGBA Particulier 09/05/2018 

24.  Kponjesu Amos HOUNSA Président de l'Eglise Protestante Méthodiste du Bénin 29/08/2018 



 

69 
 

25.  Peng Jingtao Ambassadeur de la Chine près le Bénin 15/05/2018 

26.  Igor EVDOKIMOV Ambassadeur de Russie près le Bénin 15/05/2018 

27.  Alowe Leo KABAH 
Ambassadeur de la République de Ghana près le 
Bénin 

13/06/208 

28.  Abbé K. Augustin KLU Vicaire de la Paroisse Saint Joseph de Hondji 14/08/2018 

29.  André A. ODON-ARO 
Secrétaire Général du Syndicat Autonome du 
Personnel Parlementaire (SYNAPA) 

13/06/208 

30.  Mohamed Ibn Chambas 
Représentant spécial du Secrétaire Général de l’ONU 
pour l'Afrique de l'Ouest 

13/06/208 

31.  Constant AGBIDINOUKOU 
Porte-parole du Comité d'Organisation du 
Bicentenaire du Roi Ghézo 

20/06/2018 

32.  Vincent DEDJINOU Président du mouvement "Nouvelle Vision Bénin" 20/06/2018 

33.  M. Isidore H. AGBOGLADJA Consultant du cabinet ALMIC SERVICE 29/08/2018 

34.  Thimothée ADANLIN 
Vice-Président de l'Association Nationale des Anciens 
Parlementaires du Bénin 

29/08/2018 

35.  

Angela MITCHELL 
Chef du Service des Conférences au Secrétariat 
Général du Groupe ACP 

18/07/2018 

Bernard HELLOT 
Directeur des ressources à la Direction Général des 
politiques extérieures de l'Union Européenne 

36.  M. Bernard DOSSOU-DOSSA 
Coordonnateur du Comité d’organisation du Colloque 
international sur l’esclavage 

05/09/2018 

37.  Martin ADJAZOUNHOUE 
Président du Mouvement des Jeunes Dynamiques 
pour un Bénin Nouveau  

14/08/2018 

38.  Oliver Nette 
Ambassadeur, Chef de la Délégation de l’Union 
Européenne au Bénin 

22/08/2018 

39.  
Claire José de DRAVO 
ZINZINDOHOUE 

Présidente de la Haute Cour de Justice 22/08/2018 

40.  Cyr KOTY Ambassadeur du Bénin près la République de Cuba 05/09/2018 

41.  Jean-Dominique ASSIE 
Directeur des Campus et des Partenariats de 
l’Université Senghor  

12/09/2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


